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MAITRE D’OUVRAGE:MAIRE DE LA COMMUNE DE NGAN- ILA

AUTORITE CONTRACTANTE : MAIRE DE LA COMMUNE DE NGAN-HA

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DE MARCHES PUBLICS
AUPRES DE LA COMMUNE DE NGAN-lIA

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL l)UVERT
N' <?== /AONO/c.NGANirA/CiPM/2025 DU ..!§..ABUJ..:n2q..

RELATIF AUX TRAVAUX DE REIIABILITATION DE CERTAINES1
ROUTES COMMUNALES ET REIIABILITATION DU PONT MAGBANG
PAR SOTTA (Lot 1, Lot 2, Lot 3 et Lot 4) DANS COIVIMUNE DE NGAN-HA

« EN PROCEDURE D’URGENCE »1

1

1
1

1

1

1

Lot 1 : Réhabilitation de la route communale (Traitement des points
critiques) : Entrée Boumdjéré-Kobi-Gamboukou-Mbarang-Rivière IVladool
Lot 2 : Réhabilitation de la route communale Carrefour Amaye – Ndouar-
ÏVladjimi-Samba IVladjer-Rivière Pock
Lot 3 : Réhabilitation de la route communale (Traitement des points
critiques) : Warrack Petit –Mbidjoro (bretelle Bini) – Dena – Dougueleng
Lot 4 : Réhabilitation du pont IVIAGBANG par Sotta

IMPUTATION : 59 36 641007 464211

FHqANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC, MINTP

EXERCICE 2025

1
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RELATIF AUffÎAVAUX DE REHABILITATION DE CERTÀINES ROUTES

COMMUNALES et REHABILITATION DU PONT NIAGBANG PAR SOTTA ((Lot 1, Lot
2, Lot 3 et Lot 4) DANS COMMUNE DE NGAN-HA

« EN PROCEDURE D’URGENCE »

Lot 1 : Réhabilitation de la route communale (Traitement des points critiques) : Entrée
Boumdjéré-Kobi-Gamboukou-Mbarang-Rivière Madool
Lot 2 : Réhabilitation de la route communale Carrefour Amaye – Ndouar-Madjimi-Samba
Madjer-Rivière Pock

Lot 3 : Réhabilitation de la route communale (Traitement des points critiques) : Warrack Petit
Mbidjoro (bretelle Bini) – Dena – Dougueleng
Lot 4 : Réhabilitation du pont MAGB ANG par Sotta

:
ERT
. aii..2025

Financement : Budget d’Investissement Public, MINTP Exercice 2025.

1. Objet de l’Appel dtOffres

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public 2025, le Maire de la
Cornmune de Ngan-Ha, Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National Ouvert potu les
travaux de réhabilitation de certaines routes communales et réhabilitation du pont Magbang
par Sotta (Lot 1, Lot 2, Lot 3 et Lot 4) dans commune de Ngan-Ha.

2. Consistance des travaux

Les travaux à effectuer sur le tronçon comprennent notamment :
> EVSTALLATIONS ;

> NETOYAGE ET TERRASSEMENTS,
> ASSAINISSEMENT-DRAINAGE (ET OUVRAGE D' ART).

3. Délai d’exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du
présent appel d’offres est de Trois (03) mois.

4. Allotissement

Les travaux seront exécutés en quatre (04) lots,
NB : Aucun soumissionnaire ne peut être attributaire de plus d’ un lol
5. Coût prévisionnel
Les coûts prévisionnels TTC des travaux

Coûts prévisionnels TTCN'’ lot
20 000 000Lot 1

20 000 000Lot 2

lar lot se présentent comme suit
Coûts prévisionnels TTCN'’ lot

Lot 3 10 000 000

Lot 4 15 000 000

'hb###!WiRig@æÿ@#@+àà4ÿ\@b@@
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6. l)articil):ïti€)11 et originc
1 .a participation au présent al)peI d'c)fI-l'es est L)ti\ct’le à totïles cntl'eprlses OLI SOCIétés de
13âtimcnt cl de ’1-ra\..-aux })ublics cic droit callrcrt'>ullais iustifianl cles capacités techlrlques ct
l]nancièl-es pour la réalisation des tra\atI\ ob.icI du pl-éscllt Appel d OI'I-res

7. Financement
1.es travaux objet du présent appel d'offres sont ünancés par le Budget d’Investissement
Public, MINTP Exercice 2025.

8. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission,
timbrée au tarif en vigueur (accompagnée d’un récépissé de la CDEC), établie par une banque de

premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12
du DAO valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres
comme suit :1

Montant de la cautionN'> lot
400 000 F CFALot 1

400 000 F CFALot 2

Nc> lot

Lot 3

Lot 4

Montant de la caution
200 000 F CFA
300 000 F CFA1

1 9. Consultation du Dossier d'Appel d’Offres
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrab les dans les services de la Commune de Ngan-Ha
dès publication du présent Avis.

1 10. Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres
Le dossier peut être obtenu au service de la Commune de Ngan-Ha dès publication du présent
Avis, contre présentation d’un reçu de versement d’une somme non remboursable de 50 000
(Cinquante mille) francs CFA pour chaque lot payable à la Recette Municipale de Ngan-Ha.1

1
1

1
1

11.Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en six (06) exemplaires dont un (01) original et
cinq (05) copies marquées comme telles, devra être déposée au Secrétariat particulier du Maire

de la Co„„„un, d, Ngan-H,, ,u plu, ta,d 1, .2.9. .ABU{. .. ax. . .... à 14 heures 00 et devra port„
la mention :

N422/;::%?;?:JAF:ITî/ËtpT&/gif5LDtY.àB..üü..;na
RELATIF AUX TRAVAUX DE REIIABILITATION DE CERTAINES ROUTES

COMMUNALES ET REIIABILITATION DU PONT MAGBANG PAR SOTTA ((Lot 1,

Lot 2, Lot 3 et Lot 4) DANS COMMUNE DE NGAN-HA
« EN PROCEDURE D’URGENCE »

1
1
1
1
1

Lot 1 : Réhabilitation de la route communale (Traitement des points critiques) : Entrée
Boumdjéré-Kobi-Gamboukou-Mbarang-Rivière Madool OU
Lot 2 : Réhabilitation de la route communale Carrefour Amaye – Ndouar-Madjirni-Samba
Madjer-Rivière Pock OU
Lot 3 : Réhabilitation de la route communale (Traitement des points critiques) : Warrack Petit –
Mbidjoro (t)retelle Bini) – Dena – Dougueleng OU
Lot 4 : Réhabilitation du pont MAGB ANG par gotta

« A m'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

12. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en

original ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative

5
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( Ï)ré!cl. SOLIS-pléÏël.. . . ). cc)11l-c)llllélllclrl aLIX SI ii)Llltlli011S LIII Règielrlcïrt f)artictllic! dc l Apjlci d O}1-res

lllics doivent dater de llloins cIc trois (03) nrois pl-écédalrt ia date Ol-igl 1111 le de dépôt Lies

oI-Jics ou avoir été établies postérictlrclllCIrt â ia date de slgllature de ]-AvIS d- Appel d'oï-fres,
[otIte offre incomplète colllbllnéIrrent alix l)l-cscli })lions du Dossier d'Al)lrel d'ofli-es sera

déclarée ir!-ecevable. Notanlnlcnt l'absence de la catltioï1 de soumission délî\réc par une banque
de premier ordre agréée par le N'linistère chargé des Finances.

12.Ouverture des plis

L’ouyerture desrplis .s,e fera en up temps' LÏ)T'el®Te d6xpièces qdministratives, des offre?
techniques et financières aura lieu le ...
Commission Interne de Passation des Marchés de Ngan-Ha dans la salle de délibérations de la
Commune de Ngan-Ha.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance dlouÏerture ou s'y faire
représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.

13.Critères d’évaluation
1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur

e

Absence de caution de soumissionB

Absence d’un prix unitaire quantifiéC

Absence du CCTPD

Absence d’une pièce administrative ou Pièce administrative nonE

conforme et non régularisée dans un délai de 48 heures

Absence d’un sous détails des prixF
Non-conformité du modèle de soumission

Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliation bancaire du
soumissionnaire doivent être impérativement liroduites en originaux, les autres pièces en

originaux ou en copies certifiées conformes. Ces justifications administratives doivent dater de
moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.

2. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur:
A. Chiffre d’affaires ;

B. Références ;

C. Expérience du personnel technique ;

D. Disponibilité du matériel essentiel ;

E. Capacité de préfînancement ;

F. Présence de la méthodologie, planning et approvisionnement.

Seuls les soumissionnŒires ayant obtenu une note d’au moins 70% à t’évalwation technique
seront admis à l’analyse de l’offre fInancière.

14.Attribution
L’Autorité ContIactante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue

conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et

6

Àür,-xawwb9jq»ïpr,WhÆÜiËæ@%Bww%üâ@iÿ2®xï8»a®##Mû-qT#Rwià:4ë3Œakact=u3hihèXÈ%a



1
1
1

lintlncièI-cs requises }rOUI C\éCt:lCI Ic \'1a!c}}é cic Ihçt)11 satisïhisalltc cl cil+111 l tr{-l\c :1 été é\tïILléc la

Il)t)ills-disalrtc cil incluant Ic cas éctréalrt ïcs ltllrt ils proI)çrsés

1
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IS.l)urée de validité des offres

I.es soumissionnaires restent engagés pal- leur oI-fre pendallt quatre-vingt-dix (90) jours à partir
de la date limite fixée pour la rc11rise des oli’res.

17. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les
services de la Commune de Ngan-Ha, Téléphone : 695 85 32 32/671 31 18 31.

1
F,it à Ng,.-Ha, 1, 9.9.. .WI . . 2025.
Le1

1
Ampliations :
ARMP (pour publication dans le JDM)
- DDMAP/Vina ;

- Président CIPM/Ngan-Ha ;

- AffIchage ;

- Chrono.

Maire de IJa qlq
Auto

}}
1+

JNgan-Ha

1
LE

1
1

1
1
1

1

1

1
1
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,40 2 National Opened Invitation to TerLdrerûHH AM

RELATIVE TO THE WORKS OF REHABILITATION OF SOME LOCAL ROADS and

REHABILITATION OF THE BRIDGE MAGBANG BY SOTTA (Lot 1, 2, 3 and 4) IN

@

Pock

TOWNSHIP OF NGAN-HA
"IN PROCEDURE OF EMERGENCY"

Lot 1: Rehabilitation of the local road (Treatment of the critical points): Entered Boumdjéré-
Kobi-Garnboukou-Mbarang-river Madool
Lot 2: Rehabilitation of the road local Crossroads Amaye. Ndouar-Madjimi-samba Madjer-river 1
Lot 3: Rehabilitation of the local road (Treatment of the critical points): Warrack Petit. Mbidjoro
(Bini sling). Dena. Dougueleng
Lot 4: Rehabilitation of the MAGBANG bridge by Sotta

1
1

1
1
1

Financing: Public investment budget, MINTP Exercise 2025.

1. Object of Tender
In the setting of the execution of the Public investrnent Budget 2024, the Mayor of the Ngan-ha
Township, Contracting Authority, -throws a Call of ofïers National Opened for the works of
rehabilitation of some local roads and rehabilitation of the Magbang bridge by gotta (share 1, 2, 3
and 4) in township ofNgan-ha.

2. Consistence of works

Works to do understand notably :

V FACILITIES :
7 NETOYAGE AND TERRACINGS,
7 PURiFiCATiON-DRArNAGE (AND WORK OF ART). 1

1

1
1
1

3. Delay of execution
The maximum delay foreseen by the Mr. of work for the realization of works, object of the
present call ofoffers is of Three (03) month.

4. Allotissement

Works will be executed in four (04) shares.

5. Estimable cost
The estimable costs inclusive oftax works b
s

20 000 000Lot 1
Lot 2 20 000 000

share Dresent themselves as follows
s

10 000 000Lot 3
15 000 000Lot 4



1

1
1

6. 111\ 1)1\ eIn cnt an(1 OI'igill

1-11c i11\-c)l\-cnlcnt to llrc pl’cscllt call ol-t>i-lers is olrcïr to all clrtcrpt-iscs or st>clctles ol’ Build illg and

])ubïic \\'’orks ot' C-anlcloollitln l-ight iuslil-)ing technica i alla linalrcitll capacitles II)1- IIre
rcalization oi tlle \\'olks tlhjcct oi' IIre pl-eselrt Call o{’ c)ffers

1
1

1

1

1

7. Financing
The works object of the present call of offers are financed by the Budget of Public investment.
MINTP exercise 2025.

8. Temporary security bond
Every tenderer must join to his administrative pieces, a guaranty ofsubmissiveness established
by a first-class bank accepted by the Ministry charged of the finances and whose list represents in
the piece 12 of the valid DAO during thirty (30) days beyond the original date ofvalidity of the
offers as follows :

Bringjng up theN') shareN'’ share l Bringjng up the guaran aran
200 OOO F cMLot 3Lot 1 IOO OOO F ëÏA
300 000 F CFA400 000 F CFALot 2

1
1

9. Consultation of the File of call of offers
The file can be consulted at the tractable hours in the services of the Ngan-ha Township and

ARMP since publication of the present Opinion.

10. Acquirement of the File of call of offers
The file can be gotten to the service of the Township ofNgan-ha precinct since publication of the
present Opinion, against presentation of a receipt of remittance of a non repayable sum worth 50

000 (Fifty thousand) CFA francs for every share payable to the Municipal Recipe ofNgan-ha.1

1

1
1

11. Discount of the offers

Every offer written in French or in English in six (06) copies of which a (01) original and five (5)

{=p:rhTT::1, J1= 11:!=îh::1,q,T:,l':::T;tJ,',:,y.f}:lôïTÜT.:'!dieT.:1.?àtt:1111:'oBf ::::
should carry the mention :

ri
RELATIVE TO THE WORKS OF REHABILITATION OF SOME LOCAL ROADS AND

REHABILITATION OF THE BRIDGE MAGB ANG BY SOTTA (Lot 1, 2, 3 and 4) IN
TOWNSHIP OF NGAN-HA

"rN PROCEDURE OF EMERGENCY"
Lot 1: Rehabilitation of the local road (Treatment of the critical points): Entered Boumdjéré-
Kobi-Garnboukou-Mbarang-river Madool OR
Lot 2: Rehabilitation of the road local Crossroads Amaye. Ndouar-Ma(ijimi-samba Madjer-river
Pock OR

Lot 3: Rehabilitation of the local road (Treatment of the critical points): Warrack Petit. Mbidjoro
(Bini sling). Dena. Dougueleng OR

Lot 4: Rehabilitation of the MAGB ANG bridge by Sotta

/y2 National Opened Invitation to Tenli
NoÇ.Ï.,)../NOIT / C. NGAN-HA / ICTB /2024 OF HIM ..0.

r
..All1-.:0F1

1
1

1

1

1

'ïTo open only in session ofspoliation't
12. Admissibility of the offers
At the risk of dismissal, the requisite pieces of the administrative file must be produced in
original or in copies certified compliant by the issuing service or an adrninistrative authority

9
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( I)1-Cl’L’CI, Stllr-Irl-cïëct. ). ill ëïccol-dailcc \\-iIll lllc stiÏrtllillii)IIS o1- 1lle l)alliculdl llcgulalic)11 oI- [lle caII
CI j’ tI 1-lUI-S

llle)- Irltlst date less three (03) molrLl1 pl-ececlillg tIre trIigi11al cliltc c)i' dcl30sit t)l’ IIre lil’fers or ira\;c
bCCIr cslablisllcd aller tllc date of signature o f tllc obi lricrn ol’ call o 1- offels.
AII illct)lrrplctc off-er in accordance with the prescriptions oi- the File oi' call of oI-fers \vi 11 be

dec]arcd inadmissible. NoLably the absence of the subnlissiveness gualant), delivered by a first-
class bank accepted by the Ministry charged ofMinistl)' of Finance.

13. Opening of the folds
The opening of the folds will make itself in one time. The opening of the administrative pieces, of
the technical and financial offers will have place the ..2.9..HUT...:Û21.... at 15: 00 by the
Internal Commission of Transfer of the Ngan-ha Markets in the room ofdeliberation of the Ngan-
ha Township
Only the tenderers can attend this session ofopening or can make represent itself/themselves of it
by a person oftheir choice duly mandated.

14. Criterias of assessment

1. Eliminatory criterias
The eliminatory criterias will essentiall onai

CRITÆSNO

Distort piece or piece falsifîedA
Caussion ofsubmissiveness

Absence of an unit price quantifiedC

Absence of the CCTPD

Absence of an administrative piece or no-compliantE
administrative Piece and non regularized within 48 hours
Absence of one coins details of the DricesF

G Non conformity of the submissiveness model

At the risk of dismissal, the guaranty of submissiveness and the attestation of banlang
domiciliation of the tenderer must be produced imperatively in original, the other pieces h
original or irl copies certifîed compliant. These administrativc ju3tifications must date less tlu8e
(03) month and to be in conformity with the models.

2. Essential criterias

The relative criterias to the qualifIcation of the candidates will carry on :

A. Turnover ;

B. References ;
C. Experience of the technical staff ;

D. Availability of the essential material ;
E. Capacity ofprefinancing ;

F. Presence methodology and planning.

Only the tenderers having gotten a note of at least 70% to the technical assessment will be
admitted to the analysis of the financial offer.

15. Assignment
The Contracting authority will assign the Market to the Tenderer whose offer has been
recognized compliant for the essentiaï to the File of call of offers and that arranges requisite
technical and financial capacities to execute the Market in a satisfactory way and whose offer has
been valued the less-saying while including the proposed discounts if the case arises.
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1 7. C'omplcmentary information
’1-he complemcntary information can be gotten at the tractable hours in the Town hall ofNgan–ha.
-lelephone: 695 85 32 32/671 31 1831.
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8 5 AOUT 2025
Ngalr-Ha, him

The Mayür Ue gan-ha Township

Ampliations :

- ÀRMP (for publication in the JDhf) ;
- DDMÀP/Vina ;

- President CIPM/Ngan-Ha ;

- Display ;

- Stopwatch.
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A. (;éné!'alité
Al’ticlel : Portée de la sounrission

l. 1 . L’Autorité Contractante. déïinie dans le l<èglellrcnt Particulier de l'Appel d’Offres ( RP AC) ). !alice

ulr Appel d’Offres pour la construction des Iravau\ (ïéclits dans le Dossier d= Appel d’Offres et bl-ië\'elllclll
définis dans le RPAC).

Le nom, le numéro d’identiûcation et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le
RPAO

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le
RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CC AP, à compter de la date de notification de l’ordre de
service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans le dit ordre de service.

1 .3 . Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour calendaire.
Article2: Financement
La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.
Article3: Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les co-contractants sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les

plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés.
En vertu de ce principe :

a, Les définitions ci-après sont admises:
i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en

vue d’influencer l’aetion d’lln agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,
ii. Se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer

l’attribution ou l’exécution d’un marché;

iii. “pratiques coilusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires
(que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres
à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. “pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de
menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.

b. Toute proposition d’attribution est rejetée, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques
collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une
décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans , à l’encontre de

tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude,
de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des
poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui_
Article 4: Candidats admis à concourir
4.1. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la

procédure de pré-qualification.
4.2. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve des dispositions ci-
après
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants
du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement;

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de

disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.
Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a11

fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents
utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; ou

ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes
autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-
traitants dans plus d’une offre.

iii l’autorité contractante ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie du

capital de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics
c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
d. Une entreprise publique carnerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est (i)
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A l'ticle5: N/1216l-ia 11 I, 111 a tél'icls, fo lll'nit u l'es, équipcïrlcnts ct sel'\-iccs atllt)ïisés
5.1. l'es lllaïéri2ïLt\_ les l11211él-Ècls dll cocollltaclalll. les 11>111-lritules. éqtlipeJrlcllts cl ser\ lccs dc\-alll êtle ï’otlrlris
dans le cadre dLI MalcIré doi\ elII pI-o\-enir de pa\s répolldallt aux cl-itèles dc l)l-t)\eïralrcc tléliïris cïtïlls Ie RI) AO.
et toutes les dél)ellses effectuées au titre d u M arclr é solrt
inritéesauxditsn1 atériau\,nratériels,fouln itures,équipenr entsetservices.

5.2. En vertudel’allic' leS. lci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits. cultivés,
produits ou fabriqués et d'oïl proviennent les services.
Article6: Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, colnme partie intégrante de leur offre:
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-
qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées
aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant:

i. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières;
ii. Les commandes acquises et les marchés attribués;

iii. Les litiges en cours;
iv. La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs co-contractants groupés (co-traitance) doivent
satisfaire aux conditions suivantes:

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-
dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque

membre du groupement
b. L’offre et le lrralcllé doivent être signés de façon à obliger tolls les membres
du groupement;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée
par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis-à-vis du
Maître d’Ouvrage Délégué et de l’Autorité Contractante pour l’exécution du marché;
e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les paiements qui sont effectués par le Maître
d’Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans
son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le
RPAO

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les
renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du
RGAO
Article 7: Visite du site des travaux
7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la
préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
Soumissionnaire.

7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser Ie Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou
agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains auk fins de ladite visite, mais seulement à la condition
expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître, ses employés et agents, de toute
responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’il demeure responsable des
accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette
visite

7.3. Le Maître d’Ouvrage Délégué peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion
préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.

B. Dossier d’Appel d’Offres
Article 8: Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de
consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le (s) additif(s) publié(s)
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CI)11l-o!-nlé11rcïtl à l all ici,' 10 du R(j..:\o. il colll}rl-cllci ati ssi les })ï’ilrcil)aIt\ cioctlllrcllts élrLllrléËés cl-apI-ès
l)ièce lr' I : I.' ..\\-is cI '\jIjle! d OÏ'ï’les ( A AC) )

!)ièce ll:)2 : 1_e Règjelrrclrt (iénél-aI cle l'AI)pci d Oïires ( R(i AO ) :
I)ic}(.'e ïr'3 : t'e llèglcnlelrl l)articulier de l'Appel tl-(.)tii’es (RP AO):
llièce ll'4 : Le Cahier cles Clauses Adïrrilristrati\cs l)alliclllières (C-CAP):

Pièce n'5 : Le Cahier des Clauses -fectrniques Pallictliièles (CC'I-P);
Pièce n') 6 : Le cadre du Bordereau des Prix unitaires;

Pièce n'’7 : Le cadre du Détail quantitatif et estimatif;
Pièce n'>8 : Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires:
Pièce nc)9 : Le modèle de Lettre-commande

Pièce n') 10 : Modèles à utiliser par les Soumissionnaires;
a. Le cadre du planning d’exécution;
b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
c. Modèle de lettre de soumission;
d. Modèle de caution de soumission ;

e. Modèle de cautionnement définitif ;
f. Modèle de caution d’avance de démarrage ;

g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie;
a. Modèle de marché:

Pièce n'’11 : Justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’Ouvrage
Pièce n') 12 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1er rang agréés par le Ministre en

charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics, à insérer par l’Autorité
Contractante

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications
contenus dans le DAO, Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre
conforme à tous égards audit dossier.
Article9: Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en

faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à
l’adresse indiquée dans le RPAO avec copie à l’Autorité Contractante et au Maître d’Ouvrage. Cependant,
l’Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14)
jours pour les (AON) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son
auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres, y compris la phase de pré-qualification des candidats et
l’ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la procédure de passation des
marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.
9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l’Autorité Contractante et à l’Organisme chargé de la
Régulation et au Président de la Commission.
9.4. Le MINMAP dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’Autorité
Contractante et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;
Article10: Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10. I. L’Autorité Contractante peul à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif,
que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel
d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1

du R(JAC) et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les
soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la

préparation de leurs ofBes, l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de
dépôt des of#es, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.
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C. Préparation des offres

Article 11: Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre.
L’Autorité Contractante et le Maître d’Ouvrage Délégué ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni
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Article 12: l,ilrrgrlc cIc I-oï'ïrc

l.'oÏ li-c di11si que tt)tIte cc)l'lcspolldance et lotlt cltlctlmelll. écllangé elltl-c le Soulllissi01111aire et l-Atltt)1'ité
Contractalrtc seront lé,tigés ell l-ralrÇais OII cil anglais, l'es dOCLlïllellts ctlllll)télllclllail’es et les illlpl'ilrré F, 11)tlrllis
pal le soulrrissiolrtlail-c peu\ elII êtl-c rédigés dans tllle aLltre langue à colrciiti(111 d-êll-c accolrrpagllés (l ulle
tlaductiolr pl-écise cil Ii’aïrçals ou ell anglais : auquel cas et aux fins d-illtclprétaïiolr dc l-oïfre, la traduction 1-era

foi
Article 13: Docunrcnts constituant l’offre

13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les doculnents détaillés au RPAC). dûment
remplis et regroupés en trois volumes:
a. Volume 1: Dossier a€1nrinistratif

11 comprend:
i . Tous les documents attestant que le soumïssionnaire:

- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur;
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque

nature que ce soit;
- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite;
- N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.

ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO;
iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conforrné ment

aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO;
b. Volume 2: Offre technique
b.1. Les renseignements sur les qualifIcations
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de

qualification mentionnés à l’article 6.1 du RPAO.
b.2.Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment :

une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que
le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-
traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).

b.3. Les preuves d’acceptation&des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et
technique régissant le marché, à savoir:
1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4 .Commentaires (facultatifs)

Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
C .Volume 3: Offre fInancière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir:
1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint , timbrée au tarif en vigueur,
signée et datée;
2 . Le bordereau des prix unitaires dûment rempli;
3 . Le détail estimatif dûment rempli;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires;
5 . L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiIiseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres,
sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution
de Soumission.

13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs
lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.
Article 14: Montant de l’offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira
l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail
Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du
Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et
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14.5. Tous les prix unitaires assoltis des quantités doivent être justifiés par dessous-détails établis
conforlrlément au cadre proposé à la pièce NC) 8 du DAO
Article 15: Monnaies de soumission et de règjement

15.1. En cas d’ Appels d’Offres Intenlationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit
de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et
estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager
des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le
ou les pourcentages du montant de ï’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères) sans
excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront
spécifîés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront

appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le
Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : IÆ montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux
taux fixés dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif
de la manière suivante:

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays de
l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays de l’Autorité Contractante spécifiée aux RPAO
et dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays
de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays
membre éligible largement utilisée dans le commerce international.
15.4. L’Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies

nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en
annexe à la soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères
sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montælt du
marché peut être révisée d’un commun accord par l’Autorité Contractante et le cocontractant de façon à tenir
compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.
Article 16: Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de
l'Appel d’Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contractante, en application de
l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par l’Autorité
Contractante comme non conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le consentement du
soumissiorrnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le
seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article17 du RGAO sera
de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité
de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne
se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres
est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés
par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que l’Autorité Contractante
adressera au(x) soumissionnaire(s)

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du
marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le
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offre
17.2. La caution de soumission sera conforlrre au nrodèie présenté dans le l)ossier d-Appet d-Offlcs= d'autres
modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable de l'Autorité Contractanïe. La
Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité
des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le
soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article 16.2 du RGAO.
17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission
Interne de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement
d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres
du groupement.
17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un

délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5. La caution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché
et fourni le Cautionnement définitif requis.
17,6. La caution de soumission peut être saisie:
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité;
b. Si. le soumissionnaire retenu:

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO, ou
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.
iii. Refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.

Article18: Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. lx)rsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces

délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le
soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les ofRes proposant des délais au-delà de ceux spécifiés
seront considérées comme non conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des
variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base de l’Autorité Contractante telle que décrite
dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a
besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul,
spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails
utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire
dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes
techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les

Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les
dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO.
Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des oKres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une
réunion préparatoire qui se tiendra au lieu et date indiqués dans le RPAO.

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

119.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
pourrait être soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon
qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se

peut que l’Autorité Contractante ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard.
Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous.
19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris
les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel
d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait
s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante en publiant un
additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire
ne pouvant en tenir lieu.
19.5. IÆ fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera
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Article 20: l;ol'nrc ct siullatrïl'c cle l’t)II-rc
30.1. 1.e Sotlmissiollllt IiI-e plépalcïa tIll o!igillal tIcs cloctllllcnts collstittltifs de l-t)Iiie décrits à 1- Article 13 du
Il(-, AO. cil ulr \-tlttttrrc pollalrt clailClrre11t l'ilrcilc;ïlltllr '-olilC IIN/\1, -. bc plus. le Strtllrrissiolr Irail-c soulrrctll'a le
nolnbl-c de copies requis dans les RI)AO. polttlllï lilrdicatioll '-COP 1 [:--. EII cas de clivel'gellce entre l-ori2illal
et les copies, :'oligillal fera foi.
20.2. L=original et toutes les copies de l’offre devront être dactylogl-apïriés ou écrits à l’encre indélébile (dans
le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment
habilitées à signer au nom du Soumissiollnaire, conformément à l’Article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon
le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou

les signataires de l’offre.
20,3. L’offï'e ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

D. Dépôt des offres
Article 21: Cachetage et marquage des offres
21.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux
enveloppes séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes
seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être sce]lée, mais qui ne devra
donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures:

a. Seront adressées à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le
RPAC), et la mention “1 n 'ouvrir qulen séance de dépowillemenf"
21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à
permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément
aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.
21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvisés)
l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.
Article 22: Date et heure limites de dépôt des offres
22.1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO
au plus tard à la date et à l’heure spécifîées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

22.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant
un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations
de l’Autorité Contractante el des Soulllissi01111aires précédemment régis par la date limite initiale sel’ont l'égis
par la nouvelle date limite.
Article 23: Offres hors délai
Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres
conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.
Article 24: Modification, substitution et retrait des offres

24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que
la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Contractante avant
l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant
habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante
doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention «
RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT» ou «MODIFICATION»
24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera
préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l’article 21 du RGAO. Le retrait
peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite
dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le
dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront
retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un
Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraîne la confiscation de la caution de soumission
conformément aux dispositions del'article 17.6duRGAO.
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Article 25: Ou\cl'trll-c tIcs I)lis et 1-cc(iill-s

25.1 . l“ou\clt[lle cIc tt)us les plis se {! lit ell LIII tellr})s_ toutelbis l)LrLll’ les })it).jets cc)lrrple\es lrotallrllrclll ceux
ayalrt fait l’objet cï'llïlc pl-océdLlle dc pl-é qtlalilicatiolr, l ouveltLlre petIt se l-Ïtil-c cil LIeux teïr1 1ls.

La Conrnrissiolr dc Passation des Marclrés colllpételllc procédcl-d à l ou\'cltLlre des plis ell 1111 ou deux telrrps et

en présence des lepIéselltalrts des souluissionllaires concernés qui sotllraitelrt y assister, aux daLc. lleLlle et
adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents sigllel-ont un

registre ou une feuille attestant leur présence.
25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées «Retrait» seront ouvertes et leur contenu annoncé à
haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans

avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification coITespondante contient une

habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les
enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ou\;cnes et annoncées à haute voix et la nouvelle
offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir
été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une

habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes
marquées «modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La
modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du

signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et
annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute
voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas
d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle
est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et
variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui
n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne
seront pas soumises à évaluation.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des
offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, leurs délais ainsi que la mise en place de la sous-
commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à la quelle est annexée la feuille de présence est remise
à tous les participants à la fin de la séance
25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la
disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publiçs, une copie
paraphée des offres des soumissionnaires.
25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre
Délégué à la Présidence chargée des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des

Marchés Publics et au Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme
d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant
et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.
L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou
des observations y afférents.
Article 26: Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de
la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché
n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la
suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou
la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision

d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.
26.3, Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un
soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son
offre, il devra le faire par écrit.
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Article 27: Eclaircissements sur les offres et contacts avec la Commission de Passation
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nécessaire pour conïirmeï- la corl-ectioll d:erreurs de calcul déct>u\-clics par la sous- commission d'analyse lors
de 1-é\ aI ualion des sounrissions collI-ol-mélrrelrt aux dispositions de ï Allicle 30 du RG AC).

27.2. Sous lésel-ve des dispositions de l'alinéd 1 susvisé, les sotlnrlssiolrllalres ne contacteront pas les membres
de la Comlllission des lnarclrés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre

l'ou\’elture des plis et l’attl'ibution du marché.

1

1

1
Article 28: Détermination de la conformité des offres

28.1, La Sous-commission d’analyse procédera à un exalnelr détaillé des offres pour déterminer si elles sont
complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les
offres sont d’une façon générale en bon ordre.
28.2, La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est confonne pour l’essentiel aux dispositions du
Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve
extrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les

termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une
divergence ou réserve importante est celle qui:
i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Autorité
Contractante ou ses obligations au titre du Marché;

iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont
présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
28.4, Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marché$
Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5, L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou
réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier
d’ Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

1

1

1
1

1

1

1 Article 29: Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement
conforme aux dispositions du dossier d’appel d’ofBes, satisfait aux çritères de qualification stipulé s à l’artiçIQ
6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.1

1
Article 30: Correction des erreurs

30.1 . La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier
d’ Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera
les erreurs de la façon suivante:
a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les
quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission
d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total
indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé;
Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exacl les sous totaux feront foi et le
total sera corrigé;
c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que
ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail du dit prix, auquel cas le montant en

chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à
la procédure de correction d’erreurs sus mentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, le dit
montant sera réputé l’engager.
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

1

1
1

1
1

Article 31: Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des ofRes, la sous-commission d’analyse convertira les prix
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AI'ticle32: E\-aI uation et com l)araisolr cles offres au plan finalrciel'
32, 1 . Seules les ol'Ji-es reconnues conformes. selon les dispositiolrs de 1-article 28 du RG A(J. seront évaluées et

collrparées par la Sous- commission d’analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-conrnrissiolr déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en
rectifiant son nrontant comme suit:

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RG AO ;

b. En excluant les solnmes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le
Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont
chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus,
conformément aux dispositions de l’article 3 1.2 du RGAO ;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou réserve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont
autorisés par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les
remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé
simultanément pour plusieurs lots.
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques,
les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et
indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique
spécifiée par l’Autorité Contractante dans le RPAO.
32,3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la
période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par
rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage Délégué des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-
commission d’analyse peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel
élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec
les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le
soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rejeter la dite offre après l’avis
technique de l’Agence de Régulation des Marchés Publics.
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Article 33: Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
Les PME nationales bénéficient d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des
Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.

Article34:Attribution
34.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme

pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises
pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas
échéant les remises proposés.
34.2. Si, selon l’Article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera
déterminée en évaluarrt ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en
compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.
34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques
et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disante.

1

1
1

1
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Article 35: Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une
procédure
L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation de
Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer
un Appel d’Offres infructueux après avis de la Cornrnission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à
réclamation.
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Article 37: Publication des lésultats d’attribution du marché et lecours
37.1 . L- Autorité Contractante communique à tout soumlsslonndlre ou adnllnlstration concelïlée, sur requête à

lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport
de 1-observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel
est annexé le rapport d’analyse des offres.
37.2. L’Autorité Contractante est tenue de communiquer les nrotiï's de rejet des offres des soumissionnaires
concernés qui en font la demande.
37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze
(15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’Autorité chargée des Marchés publics, avec copies à
l’Agence de Régulation des Marchés Publics, à l’Autorité Contractante et au Président de ladite
Commission. Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des
résultats.

1
1

1
1

1

Article 38: Sjgnature du marché
38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission
de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du
Ministre en charge des Marchés publics.

38.2. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la
date de réception du projet de marché examiné par la Commission des marchés compétente et souscrit par
l’attributaire et après le visa du Contrôleur Financier compétent.

38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (05) jours qui suivent la date de sa signature par le
Chef de Service de la Passation des Marches.1

1
Article:39: Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par le Chef de Service de la Passation des

Marchés, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution intégrale
des travaux.

39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TIC du marché, peut être remplacé par la
garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au
profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les Petites et Moyennes Entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la
place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un
organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.
39,4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner
lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.

1
1

1
1
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1
1
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Pièce No3 : Règlement Particulier de
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Règlement l)a!'ficrlliel' dc l’AI)peI d ’otfres

l'es dispositions ci-après. qui sont slréciliqucs aux 1-ra\’atlx faisant 1-objet de 1- Appel
d'ofïi-es, complètent ou, le cas échéant, pléciscllt les dispositions du RG/\O. En cas de conflit, les
dispositions ci-apI-ès l)révalent sur celles du RC 3 AO. 1_cs nunrélos de la première colonne se réfèrent à
l'article correspondant du RGAO.

[Références
Fdu RG AO Généralités

1.1 Référence de l’ Appel d’Offres : Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert
/AONO/c.NGANFiA/CiPBT/2025 DU ....................... RELATnF AUX TRAVAux

DE REIIABILITATION DE CERTAPqES ROUTES COMMUNALES ET
REHABILITATION DU PONT MAGBANG PAR SOTTA (Lot 1, 2, 3 et 4) DANS

COMMUNE DE NGAN-nA
« EN PROCEDURE D’URGENCE »

N'

1

1 1 .2. télai d’exécution:
Les travaux devront être exécutés dans un délai maximal de Trois (03) mois. Ce délai prendra effet
)ompter de la date de notification de l’Ordre de service de commencer l’exécution de la Lettre-
;ommande.1

1

1

1

[1
.1

05

;.2

;ource(s) de financement: Budget d’Investissement Public, MINTP Exercice 2025.

,iste des candidats pr6qualifiés : Non applicable car Appel d’Offres National Ouvert.
»rovenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services :

ILes matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir
lintérieur ou du marché international.

du march

,angue(s) de l’oare : Français ou Anglais

6.1 Critères d’évaluation

3. Critères éliminatoires

1

1

Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur

)

Absence de caution de soumissionB
Absence d’un prix unitaire quantifiéC
Absence du CCTPD

Absence d’une pièce administrative ou Pièce administrative non-conforme et
non régularisée dans un délai de 48 heures
AbsenciF
Non-conformité du modèle de soumission

1

1 Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire
doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées
conformes, Ces justifications administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux
modèles.
4. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur:
A. Chiffre d’affaires ;
B. Références :

C. Expérience du personnel technique ;

D. Disponibilité du matériel essentiel ;
E. Capacité de préfinancement ;
F. Présence de la méthodologie, planning et approvisionnement.

1

1

1

1

1
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Enveloppe A– Votrrlrte l: Dossier tltllrrilristrtlti.f
Elles colllplelrdrolrt llotalrllnelrt:
a. L’accord de groupenrent le cas éclréant ;

b. Le pouvoir de signature le cas échéant :

c. Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de Grande Instance ou par la Chanlbre d’Industrie et
de Commerce du lieu de résidence du soulnissionnaire datant de moins de trois (03) mois précédant la date de
remise des offres ;

d. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de l“ rang agréée
par le Ministère chargé des Finances datant de moins de trois (03) mois ;

e. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres ;

f. La caution de soumission timbrée (suivant modèle joint) d’un montant tel que spécifié dans l'Avis d’Appel
d’Offres et d’une durée de validité de trois (03) mois accompagnée du récépissé de consignation émis par
la CDEC;
g. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le Directeur Général de l’ARMP ; ou son
représentant
h. Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifîant la visite du site;
i. Une attestation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ou son
représentant certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse en cours de
validité ;
j. Une attestation de conformité fiscale datant de moins d’un mois ;

k. Une attestation d’irnmatriculation ;

1. Le CCAP paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
m. L’attestation de catégorisation, le cas échéant.

1

1

1

1

1

1

1En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet,
les pièces 4 e, f, /1 étant uniquement présentées par le mandataire du groupement..

Enveloppe B– Voluwte II: Offre technique
b.I. Les renseigneïnents sur les qualifIcations

Un tableau récapitulatif précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier
les critères de qualification.

1. Bilan et Références de l’Entreprise

1

1

1
Bilan comptable des deux dernières années établi par un cabinet
comptable

Oui / Non

Oui / Non

Bilan des travaux

Références de

l’Entreprise
Preuves des réalisations similaires (contrat première et dernière page
plus PV de réception obligatoire)

1
2. Personnel d’encadrement

ualifîcations et expérience du

1-Conducteur des travaux

1-Chef de chantier
1- Chef d Fujpe

lersonnel affecté au proiet.
Qualifications

r
Technicien Supérieur de Génie Civil
Technicien de Génie Civil

Expérience
3 ans au moins
3 ans au moins
3 ans au moins

1

1
1

1

Oui / Non
Oui / Non
Oui / Non

3. Propositions techniques

Installation du chantier

Organisation des équj1

Mesures d’hygjène
Ordonnanceme=1

Cohérence entre rendement et matériel

Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non

Méthodologie

Planning



1

1
4- I,cs tlltlïérit'is e\setrïiels cf (les étjlripeltrellfs (le \t”cllriïé.

i:1 1il:ii;11lilll llillne
1lil\:’ i bl-CLll’

1_a Production de la ]isle de kil
IltacollllClie. lllenuiscllc
Flveleuse
Véhicule de liaison
Bulldozer
Pelle Chargeuse

sigllé et datée (Outillage

1 5- Certificat de visite du site

Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site et suivant le
modèle joint en annexe oui / non

1

1
1

1

6. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Présentation d’une lettre de soumission ;
Le CCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière.

l’élimination de l’offre ;
Charte d’intégrité ;

Déclaration d’engagement environnemental et social.

NB : La présentation de l’attestation de catégorisation dispense le soumissionnaire de la production
de : Chifjre d’affaires, références, disponibilité du matériel et d’équipement essentiel, expérience du
personnel d’encadrement et capacité fInancière ou attestation de solvabilité conformément à la
Lettre-Circulaire N'’000005/LC/MINMAP/CAB du 26 décembre 2023 relative à la mise en œu\7re de

la catégorisation des entreprises du secteur des bâtiments et des travaux publics dans le cadre de la
contractualisation des marchés publics .1

1

1
1

Tableau récapitulatif précisant la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour iustifier
les critères de qualification

TN DOCUMENTS
a

1>1 1 comportant le bilan

CONTENtJ

Bilan des deux (02) années

Références de

B2 I l’Entreprise
Liste des travaux similaires déjà exécutés

1

1 Conformément à l’annexe 3 Le personnel
d’encadrement devra comprendre,
- conducteur des travaux : Ingénieur des

Travaux de Génie Civil ayant une expérience
d’au moins 03 ans dans le domaine du
bâtiment,
- chef chantier : Technicien Supérieur de

Génie Civil, ayant au moins 3 ans d’expérience
dans le bâtiment et travaux publics.
Un chef d’équipe : Technicien de Génie Civil
ayant au moins 3 ans d’expérience.
Conformément aux spécifications de l’article 7

1
Personnel

d’encadrementB3

1

1

1

1

r

ûuad»Habgüiddbeh+bBaP%&H4»+\#u-qbqar+&«$+aÛÜÜëÜË»=urnuRr»&&&4@H»eü&
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oui / non
oui / non

Oui / non

-mI Fnon
Oui / non
Oui / non
Oui / non

L’absence de cette pièce entraine

AtrrHENTiFiCATiON

Bilan de deux dernières années

Preuves de deux(02) réalisations
similaires (PV de réception
provisoire, photocopies des
premières et dernières pages des
contrats et contacts des Maîtres
d’ouvrages/Délégués pour les projets

réalisés hors du Département de la
Vina

Joindre pour chacun, copies
certifiées conformes des diplômes ;
cv

kate, sigï ature et cachet du

29
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équipes. N4esLll-es

d -lr)-gièlre)

Les matériels
essentiels et des

équipements de
sécurité.

Certificat de visite
du site

Enveloppe C – Volume 111 : Offre fInancière
>.1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif e]

igueur, signée et datée ;

;.2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ;

;.3.Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

;valuation des offres financières

.a Sous-commission d’analyse vérifîera si les offres financières sont conformes et complètes. Elle
lrocédera en outre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y afïérentes.
es offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la base
uivante :

En cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le montant en

lettres qui fera foi ;
En cas d’omission d’un prix unitaire dans le bordereau des prix unitaires, cette offre sera
purement et simplement éliminée ;
S’il y a une différence entre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unitaires, celui
du sous détail fera foi :

# montant de la soumission sera alors corrigé. Si l’attributaire provisoire n’accepte pas cette
:orrection, son offre sera rejetée et sa caution de soumission pourra être saisie dans ce cas.

bn devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l’ordre ci-après :

N' I DOCUMENTS I OPERATION A REALISEk

CI

C2

C3

.es différentes parties d’un même dossier doivent nécessairement être séparées par 11

intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter soi
:arrterl
'rix et monnaie de l’offre

ci-aIr!ù\, elle cclllrprellclril tIll l-éstlllré st lcclllct
cIc !-illliïl\-se tItI })l'ojet ct des ïccllïllqtlcs Lie llllsc
ell (til\-:-c – Orgallisalioïr dll Ira\aiÏ CII équipes

Colltlôic de qualitéOII CII ateIIers

(Orgalrisalion du contlôle de qualité illtellle)
Dispc)sitions prévtles poul- la Protection de

Mesures d’hygiène et del’envi lonnenr ent
sécurité – Utilisation de la main d’œuvre locale
HIMO

Confonnément à l’annexe 2. Elle devra faire

ressortir les moyens matériels qui seront
mobilisés ( liste des équipements, des matériels
et outillages à utiliser

l’honneur dudémaUne sur
du certifîant de la visite du sitesoum isslonnal

Modèle joint dûment complété 1 Date, signature, nom et cachet du
Soumission 1 avec indication du montant de 1 soumissionnaire sur chaque page

la proposition 1 - Timbrée à 1500 F CFA

Original du cadre du bordereau
Bordereau des 1 des prix dûment complété par
Prix Unitaires 1 les prix du soumissionnaire en

lettres et en chiffres

Original du cadre du détail
Détail estimatif l estimatif dûment complété par

le soumissionnaire

1
a la lin titISO 1 lllllsSlllllllzïll'c

tlclclllltclll

1

1

1Joindre des Factures.copIes
certificats de vente ou d’achat,
attestation de location 1
Date. cachet duetsignature
Directeur de l’Entreprise

1
1

1

1

1

1
1

1AUTHENTIFICATION

1
1Paraphe sur chaque page, signature et

cachet du sournissionnaire sur la

dernière page

1

1

1

1

Paraphe sur chaque page, signature et
cachet du soumissionnaire sur la

dernière page
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1

1

1
1

1
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10.1 .

1.2.

1

1

1
1

12.1 .

:5.1

1.2.

12.2.(e)

;2.2(g).
3.1.

1

1

1
1

1

1

.cs prix ligt:lalli ilt! Irt)l-ciclciït1 tIcs pli\ tlllitall-cb st>ltl l-épLltés 11\ tIll- été établis SLll- la base dci
.cc>llcliiit)IIS éct)lltrllricjtlcs cil \-igllctlï- c 11 lié;)lllrliqtle clll C-allrcloltll atI 111trls })l’écétlallt celtli cic la!

,St )LI 111 ISSI tIll

1.c coct>ntractant csI réputé a\oil une parfaite ctlllllaÈssallcc cIc IL)tItes tes sujétiolls imposées pOL111

l'exécution des lï'a\au\ et de tolltes les conditit)ItS locales susceptibles d -illïlucr sur celle exécuti011.

4.3

il'es prix du marché ne sont pas révîsables.

ma
;Î4–ann

PREPARATION ET DEPOT DES OFFRES

o s est de quatrbvingt-dix (90) jours
Partir de la date limite de dépôt des offres,

[ontant de la caution de soumission tel que spécifié dans l’Avis.

t s travaux de quatrœvingt-dix (90:

iours. La méthode d’évaluation figure à l’article 32.2 (e) du RGAO. Le délai d’exécution propos,
)ar le Soumissionnaire retenu deviendra le délai d’exécution contractuel.

e iés ci-dessous sont permises dans l,
)adre des Spécifications techniques.

ILes offres : Il ne sera pas organisé d,

lréunion préparatoire à l’établissement des offres.

Iombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées : Six (06) exemplaires, dont u
(01) Original et cinq (05) copies

Ldresse de l’Autorité Contractante à utiliser pour l’envoi des offres : Service du Maire de 1
:ommune de Ngan-Ha :

AViS D’APPEL D’OFFRES NATiONAL oirvERT
/AONO/C.NGANFÏA/CEPM/2025 DU ........... . . . . . . . ...... RELATIF AUX TRAVAUX
DE REiiABiLrrATiON DE CERTAiNES ROUTES COMMUNALES ET

REHABILITATION DU PONT MAGBANG PAR SOTTA (Lot 1, 2, 3 et 4) DANS
COM&TtJNE DE NGAN-HA

« EN PROCEDURE D’URGENCE »

>ate et heure limites de dépôt des offres : le ............................ A 14 Heures 00.
,ieu, date et heure de l’ouverture des plis : Salle de Délibérations de la Commune de Ngan-Ha, 1

I............................ à 15 heures 00.

NO

:VALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

[onnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA

,e délai d’exécution sera évalué comme suit : Sans Objet

,a méthode d’évaluation des variantes techniques est la suivante : Sans Objet
.es soumissionnaires nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale au cours d

Il ’évaluation.
ATTREBUTION DU MARCHE

L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnu

conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques a
financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée 1;

moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.
:autionnement définitif

34.1 et

34.2

31
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1

1

1
1

3 9 . !

j 3 9 P :

l'c caulionllcll}cllt tiéÏilliiil- gaI-antil-a l-C\éCLltiOll cles tïa\:atI x et sel-a collstitué tlillls LIII délili cic vingt
;(2€1) jours à cc)lnptc l dc la date de nc)tiiicatit>11 titI CtltjjtËtt. Il se 1-il collscï\-é pa!’ le Maiil-c cl-,>tl\la2c
bé légué
1_a ciutioll dc sotllllissÊoll csI l'estituéc au cocolltl'aclalll clés constitLltit.)Il de cc ciItlli01111c111c111

déïill it if.

Son montant est ïixé à deux pour ccllt (2?/,) du montallt du Marché toutes taxes comprises.
iLe cautionnement déïi]litif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d-un
établissement bancaire de prenrier rang agrée par le Ministère chargé des Finances.

1
1

1
1

1

1

1
1

1

1
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1

ce N'’4: Cahier des Clauses
Administratives Particulières

(CCAP)

1
1

1

1

1

1
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Article36
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Article39

Article 40

Article4 1

1)é}iîis cl c\éctiiitrn du ïrlarcllé { C ( .;\( ; .''\rticlc 38 )

}là ics cl ïcspc)ïlsabililés dll cocotrllêïCl:Int {CC.-ACI Art ICIC +t>).

N,'lisc à ciislrositic)Il des doculrlents cl du site (C'C:A(i .'\l-ticlc 43 )).

Asstïl-anccs des ouvrages et responsabilités civiles (C'C A( 1 .'\rticïe 45).

Pièce à ï’ournir par le coconlractanl (,Article 49 complété)).
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1
1(:lrapitl'c l : (;élrél'aliïés

A l-ticlcl : Olrjct d 11 lrlal'cïlé

1 .c })ïéscïll lllalcllé &\ pt)III- L3b.ici les Il-a\'aux cIe 1,oI I : lléllat)ilitatloll cle la totIte ct>lïlllrlllliïle (-Fl-ailcllrclll cles

poillts cl-iïitjtlcs) : 111111-éc 13otlïlrd,}élé-KObi-CialllborlktrLl-Mbaï-alrg-l{i\ièle Madot)l (,)t ; l.OI 2 : ï<élrabiiitÉltiOlr
de la louïe conrllrulralc Cal'l-cI;ouI- /\lnaye – Ndc)Ll:ll-Madjillli-Salrlba Madjel-Ri\ ièle Pock oti [_ot 3
Réllabilitation de la l-otIte conllnullaïe (Tl-aiïelnent cles points critiques) : WaIrack i)ctit –- Mbidjolo (.bretelle
Bîni) – Dena – Douguelcng OLI 1,ot 4 : Réhabilitat iOII du pont M AGBANG par Sr)tIa dans la Colrrlnune de
Ngall-Ha.

1
1

1

1

1

Article2 : Procédure de passation du marché
La présente Lettre-commande est passée après Appel d’Offres National Ouvert.

Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)
3.1. Dé$nitions générales (Cf. Code)
- L’Autorité contractante est le Maire de la Commune de Ngan-Ha, Il est garant de l’organisation et du bon
fonctionnement des Marchés Publics. A ce titre, il est le responsable chargé de la signature des marchés. Il
signe également les ordres de service de commencer les travaux. Il veille à la conservation des originaux des
documents des marchés et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet ;

- L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est la Brigade de contrôle de

la Délégation Départementale des Marchés publics de la Vina ;
- Le Maître d’Ouvrage est le hIlaire de La Commune de Ngan-Ha. Il représente l’Administration
bénéficiaire des travaux ;

- Le Chef de service du marché est le Secrétaire Général de la Commune de Ngan-Ha. 11 veille au respect
des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.

- L’Ingénieur du marché est le Délégué Départemental du MINTP de la Vina ;

- Le Maître d’Œuvre du présent marché ou la mission de contrôle est le Chef Section du Génie Rural de la
Délégation Départementale de l’Agriculture et du Développement Rural de la Villa, ci-après désigné
Maître d’(Euvre.

- Le cocontractant est l’Enterprise adjudicataire du présent marché.

1

1

1

1
3.2 .Nantissement

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas :

L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est le MaIre de la Commune de Ngan-Ha
-L’autorité chargée de la liquidation des dépenses : Le Contrôleur Financier Départemental de la Vina ;

- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est le Receveur de la Commune de Ngan-Ha ;
- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché
sont : le Chef de Service du marché et l’Ingénieur du marché.

1

1
1

Article4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
4.2. Le cocontractant s’engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du Cameroun et ce,
aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la
signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni
perte pour chaque partie.

1

1
1

1

1

1

Article 5 : Piècœ constitutives du marché (CCAG Article 4)
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;
2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des
Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
3 . Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les
bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estirnatif ; la décomposition des

prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;
36
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6. I .cs })Ii1115

-i. J .c (_’a}lier tIcs ( l;lllscs ,'\clïllillislïatlves C;é11élalcs( C:C- A( i ) itlr})llctllrtcs illl.\ \.liIICllés l)u}rlics cIc travaIl\ lllis
cil \iuueul- par al-lété \ ’ 033,-'C 413/PM du 13 i-é\ricl’ 2007

8, I .c Call iCI- cles C-latlscs ! ccllllicjlles Gélrél-aIes (C C-'1-C; ) appllcillrle tIlt\ }ilcblëllic)IIS t-aisalrt I-objet dLI lrlarc}lé
A l'ticle 6 : Textes généraux applicables
1.a pI-éselrtc l'ettle-C't)llrlï1;ïllclc est soulrllse aux textes gélrélaux cl-apI-ès

I, La Loi N' 92/007 dll 14 août 1992 portant Code du Travail ;

2. l'a Loi cadre Na 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’ellvirollnenrent

3 . I,a Loi N' 2007/006 du 26 décembre 2007 pollant régime financier de l’Etat

4. Le décret n'’ 201 8/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics;

5 . Le Décret N'’ 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation
des Marchés Publics;

6. Le Décret NC) 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier
des Marchés Publics :

7. Le Décret N'’ 201 1 /408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement modifié et complété par
le Décret N'’ 20 18/190 du 02 mars 20 18;

8. Le Décret N'’ 2011/409 du 09 décembre 2011 portant nomination du Premier Ministre, Chef du
Gouvernement ;

9. Le Décret N'> 201 1/4 10 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;

10.Le Décret Nc’ 2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions
de passation des Marchés Publics ;

11. Le Décret N' 201 2/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

12.Le Décret N'’ 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N'’
2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP ;

13.Le Décret N'’ 2013/271 du 05 Août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N'’

2012/074 du 08 Mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation
des Marchés Publics ;

14.Le Décret nc’2014/3863/PM du 21 Novembre 2014 portant organisation de la maîtrise d’œuvre technique
dans la réalisation des projets d’infrastructures ;

15.La Circulaire N'’ 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant amélioration de la performance du système des
Marchés Publics ;

16.La Circulaire Nc’003/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant sur les modalités de gestion des changements des

conditions économiques des marchés publics ;
17.La Circulaire N'’ 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation2

l’exécution et le contrôle des Marchés Publics ;

18.La Circulaire N'’005/C/PR/MINMAP du 07 Novembre 2013 précisant les seuils de compétence, les

modalités de contrôïe de l’exécution des Marchés Publics et de délivrance du visa préalable par les

Responsables des Services Déconcentrés du Ministère des Marchés Publics ;

19. La Circulaire n'00000792 /C/MÏNFI du 24 janvier 2025 relatives à l’Exécution, au Suivi et au

Contrôle de l’Exécution des Budgets des Collectivité Territoriales Décentralisées pour l’Exercice
2025 9

20.Lettre-Circulaire N'000005/LC/MINMAP/CAB du 26 décembre 2023 relative à la mise en œuvre de la
catégorisation des entreprises du secteur des bâtiments et des travaux publics dans le cadre de la
contractualîsation des marchés publics ;

21.Lettre-Circulaire N'000019/LC/MINMAP/CAB du 05 juin 2024 relative aux modalités de constitution, de
consignation, de conservation, de restitution et de déconsignation des cautions sur les marchés publics ;

22.Lettre-Circulaire N'000001/LC/PR/MÏNMAP/CAB du 15 janvier 2021 relative à la délivrance des
quittances d’achat des dossiers d’appel d’of#es et leur mise à disposition aux soumissionnaires potentiels ;

23. Arrêté Conjoint N'’0162/MINFOP/MINTP/MINMAP du 15 décembre 2020 fixant les modalités d’utilisation
du bois d’origine légale dans la commande publique ;

24.Le CCAG applicables aux marchés de fournitures ;

25.Les normes et DTU en vigueur et tout autre texte spécifique dans le domaine.
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a. Dans le cas où lc cocc)ntractant est le clestiïlataiïc : passé le délai de quillzc ( 1 5 ) jc)tIls fixé à 1- Article 6.1

du CC AG pour 1-aire colrllaître aLI clleï- dc sci\ ice st>11 dollriciËe, et dès aclrèvelrlcllt des tra\;au 1. les

correspondances seront valable 1ment adressées à la llrail-ie de Nganha
b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage ell est le destillataire, copie adressée dans les mênres délais, à

l’Ingénieur du marché et à l’Autorité Contractallte
7..2. Le cocontl'actant adressera toutes notincations écrites ou correspondances à l’Ingénieur, avec copie au
Chef de service au Maître d’œuvre et à l’Autorité Colltractante.

1

1

1
Article 8 : Ordres de service (CCAG Article 8)
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :.

8. 1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifïé au
Cocontractant par le Chef service du marché avec copie à l’Autorité Contractante, à l’Ingénieur, au Chef
service du marché, au DDMAP.
8.2 Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant
ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés sous huitaine par
l’Ingénieur du marché au Cocontractant avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef Service du marché, à
l’Organisme Payeur, au DDMAP. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la
signature de ceux ayant une incidence sur le montant.
8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement

signés par le Chef de service des Marchés et notifiés sous huitaine au Cocontractant par l’ingénieur (le cas
échéant) avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service.
8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifîés sous
huitaine au Cocontractant par l’Ingénieur, avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de service.
8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de
force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés sous huitaine par l’Ingénieur au

(.-ocontractant avec copie au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’Organisme Payeur, au DDMAP.
8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une
utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le
Maître d’Ouvrage, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés sous huitaine au CocontractaInt par l’Ingénieur
avec copie au Chef de Service.
8.7 Le cocontraçtant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service
reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.
8.8 S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par l’Ingénieur, la
notification doit être faite dans un délai sept (07) jours à compter de la date de transmission par l’Autorité
Contractante à l’Ingénieur. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence de l’Ingénieur, se

substitue à lui et procède à ladite notification.

1
1

1

1

1

1

1
1
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Article 9 : Marchés à tranches conditionnelles (CCAGArticle9)
Sans objet.
Article 10 : Matériel et personnel du cocontractant (CCAG Article 15 complété)
10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra
qu’après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, le cocontractaInt le fera remplacer par un
personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.
10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à
i’agrément de l’Ingénieur dans les .jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les
travaux. Le Maître d’Œuvre disposera de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de
service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
10,3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 45
ci-dessous ou le paiement d’une pénalité équivalent à 1/5000ème du montant total du contrat.
10.4 Le cooontractant utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne
exécution des prestations selon les règles de l’art.
10.5 Toute modification apportée sera notifiée à l’Autorité contractante.

1

1
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(Iral)ill-c Il : ( l2trlsc's liII:rlrcii'l'es
.-\lticlc I 1 : (;alall tics ct cautiolls (C-C,-\(; articles 2l> et 41 )

11.1. C(lllfit)trlrelltcllt tléfilrifif
l 'c caLllit)nlrclrrenl cléïillili l est fixé à 2'?;, du ttrt)ttlêttrl I-1-C- clu lllaï-cllé

il est colrstitué et llallslllis ati Cllel- Ser\ice du lllill-cllé dalrs tIll délai llraxilrILllll tIc \’illgt (20) jOLIl-S à co]lrptel-
de la date de lrotÊtlcalioll du Irrarcllé

Le cautionnenrcnt sera restitué, ou la garantie libérée, dans tIll délai d=un lrrois suivant la date de réception

provisoire des travaux. à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d-Ouvrage après denrande du
cocontl-actant .

11.2. Cautionnenrelrt rIe garantie
La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du marché sur les ouvrages d’art.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la
réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du cocontractant.
11.3. Cautionnenrent d’avance de démarrage
Une avance de démarrage de vingt pour cent (20%) pourra être consentie au cocontractant sur sa demande, dès
notification du marché contre une caution de garantie de remboursement à cent pour cent (100%) de cette
avance. Celle-ci sera restituée ou levée à la réception.

NB : Ces cautions doivent être accompagnées du récépissé de consignation émis par la CDEC ou toutes
autres pièces jusli$catives attestant le dépôt à la CDEC.

Article 12 : Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du [Détail ou devis estimatif] ci-joint, est de
chiffres) (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TFC) ; soit :
- Montant HTV A : ( ) francs CFA

Montant de la TVA : (J francs CFA
Montant de l’AIR : (J francs CFA

- Net à percevoir = HTVA-AIR ( ) francs CFA.

_(en

Article 13 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante :

a. Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres lïFVA) , par crédit au compte
n'’ ouvert au nom du cocontïactant à la banque.

Pour les règlements en devises, Ge cas échéant) soit (montant en chiffres er en lettres H:mA), par
crédit au coilrpte n' ouvert au lloln du cocolltractant à la banque.

F,

Article 14 : Variation des prix (CCAG Article 20)
14. I. Les prix sont fermes.
a. Les acomptes payés au cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables.
b. La révision est «gelée» à l’expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.
14.2. Modalités d’actualisation des prix (le cas échéant).
Article15 : Formules de révision des prix (CCAGarticle21)

Les prix du bordereau des prix unitaires ne sont pas révisables.
Pour chacun des paramètres, l’indice « o » indique la « valeur de base » à la date du mois précédent

celui du dépouillement des plis.
Article16 : Formules d’actualisation des prix (CCAGarticle21)

Les prix du bordereau des prix unitaires ne sont pas actualisables.
Les indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.

Article17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)
17. 1. Le pourcentage des travaux en régie est de 2% du montant du marché et de ses avenants, le cas échéant
17.2. Dans le cas où le cocontractant serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées et
dûment justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :

- Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et
matières mis en œuvre ayant fait l’objet d’attachements contradictoires ;
- Les traitements, et salaires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorés pour tenir compte
des charges sociales de quarante pour cent (40%) ;
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- I.c nrolrtant des l)ï'cstaïicrlls ainsi calculé_ ) ct)111lll’is les lletll'es cl'cllgills. sci-a illa.}ol’é tic :5 9-o llOLll' tclliï-
conlpte des flais géllél-aux_ bélréûccs ct aléas ploI31-cs IItt cocolrtractalrt.
Article18 : Valorisation des travaux (CCA(;article23)
Ce marché est à prix unitaires et forfailaires.
Article19 : Valorisation des approvisionnernellts (CCAG article 24 complété)
Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
Article 20 : Avances (CCAG article 28)

20.1 . Le Maître d’Ouvrage accordera une avance de démarrage égale à 20% du montant TFC du marché.
20.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TFC du mal-ché, est

cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme
financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les
acomptes à verser au cocontractant pendant l’exécution du marché, suivant des modalités définies dans le
CCAP
20.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base

des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.
20.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la
partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant.
20.5 La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être
expressément stipulée dans le dossier d’appel d’offres.
Article21 : Règlement des travaux (cf art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mois, le cocontractant et l’Ingénieur établissent un attachement contradictoire qui
récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et
pouvant donner droit au paiement.
21.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, le cocontractant remettra en sept (07)
exemplaires à l’Ingénieur, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un
décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles
il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci. Seul le décompte hors TVA sera
réglé au cocontractant. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une écriture d’ordre entre les budgets
du Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l’acompte à payer au cocontractant sera mandaté comme suit :

- 97,8% ou 94,5% versé directement au compte du cocontractant ;

- 2,2% ou 5,5% versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par le cocontractant ;

Le Maitre d’Œuvre disposera d’un délai de sept(7) jours pour transmettre à l’ingénieur du marché, les
attachements qu’il a approuvés.

L’ingénieur disposera d’un délai de sept (07) jours pour transmettre au chef de service du marché, les
décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.
Le Chef de service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la signature des
décomptes.
Les paiements seront effectués par le Maître d’Ouvrage dans un délai maximum de cinq (05) jours calendaires
à compter de la remise du décompte approuvé.
21.3. Décompte d’avance de démarrage (le cas échéant).
21.4 Visa préalable au paiement des déoomptes
La transmission de tout décompte à l’Organisme payeur en vue du paiement sera subordonnée au visa
préalable du Délégwé Départemental des Marchés Publics de la Pizza à travers la Brigade Départementale
de Contrôle de l’Exécution des Marchés Publics. Pour cela une copie de l’attachement correspondant
devra lui être antérieurement transmise ou remise sur le site des travaux
Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément au décret n' 20 18/366 du
20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.
Article 23 : Pénalités (CCAG Article 32 complété)

A. Pénalités de retard
23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
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23.2. 1,e lrronLalrt culllulé des pénalités de ]-ctill-d est lilllité à dtx pour cent ( 10%) du lrrt)lllallt 1-'1-C du
marché de base et de ses a\ellants éventucls

B. Pénalités spécifiques
23.3. Indépendallrlnellt des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractalrt est passible des

pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :
- Remise tardive du cautionnement déûnitif ;

Remise tardive des assurances ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du cocontractant :
a. Un quatre millième (1/4000è”") du montant TFC du marché de base par jour calendaire de retard du premier
au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

b. Un deux millième (1/2000èïne) du montant TFC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du
trentième jour.
Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises (CCAG Article 33)

Indiquer en cas de groupement d’entreprises le mode de paiement des cotraitants et sous- traitants, le
cas échéant.
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Article 25 : Décompte final (CCAG Article 34)
25.1. Après aclrèvement des travaux et dans un délai maximum de quinze (15) jours après la date de

réception provisoire, le cocontractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final
des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du
fait de l’exécution du marché dans son ensemble.

25.2. Le délai dont dispose le Chef de service pour notifier le projet rectifié et accepté par l’Ingénieur est de

quinze (15) jours.
25.3. Le délai dont dispose le cocontractant pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa

signature est de neuf (09) jours.
Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)
26.1. Le délai dont dispose le Chef de service ou l’Ingénieur pour établir le décompte général au coçontraçtant
après la réception définitive est de dix (10) jours.
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse le
décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirerrIent par le cocontractant et l’Autorité
Contractante. Ce décompte comprend :
-le décompte final,
-le solde.

-la récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par le cocontractant lie définitivement les parties et
met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
26.2. Le délai dont dispose le cocontractant pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature est de cinq
(05) jours.
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1 Article 27 : Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)
Le Décret N'’2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des
Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue un
précompte sur l’impôt des sociétés ;

- des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du Code des impôts ;
- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

+ des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;

+ des droits et taxes communaux,
4 des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et

constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TFC s’entend TVA incluse.
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.\l-ticlc 28 : ’1’ilrI blos et cïllcgistl'cIïrcllt tIll lll:ïl'clr6 (C-(-A(; ..\lticïe 37)

Sept (07) c\clll})lililc5 L)ligillilllx dll 1)1illcllé SCI 1>111 tilïlblés ct CIl!eglSll-ès })al les s(>llls cI illl\ 1i-ai, du

cocolltractalll. ct>1111)l'llrélïlclll à lil l-éule]llclltat il)11 cil \igtletll' (al'tIC lc 92 (2) tItI décl'ct 86,91)3 >.

Le cocontl’aclallt clis}rtlscl-a d-ull clélai dc qLlilrze ( 15) jours à colrr}rtel- de la date (le tttrliÊÏcaIÈLltt (lu

lrral-cllé par le CIref de Sel’\-ice cle la l>assatit)Il des Mal-clrés poul- pl'océdel' à l'ellregistl'elllelll. l)iïsbé cc tlélai le
lllal-cllé pourra êtl-c résilié de plein droit.

Après enregistrenlellt, cinq (05) exemplaires originaux enregistrés du contrat de\'1-ont ètrc l-etoul-11és

dans le délai sus prescrit à l’Autorité Contractante pour diffusion.
Chapitre III : Exécution des travaux

Article 29 : Consistance des prestations
Les travaux comprennent notamment : (poste ou volume des travaux).
Les travaux à effectuer comprennent notamment : INSTALLATIONS ; NETOYAGE
TERRASSEMENTS, ASSAINISSEMENT-DRAINAGE (ET OUVRAGE D’ART).
Article 30 : Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAG complété)
30.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au cocontractant les informations nécessaires à l’exécution de sa
mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.
30,2. Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant protection contre les menaces, outrages, violences, voies
de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.
ArticIe31 : Délais d’exécution du marché (CCAGArticle38)
31.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de : Trois (03) mois.
31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux,
Article 32 : Rôles et responsabilités du cocontractant (CCAG Article 40)
Le planning détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué à l’Ingénieur du marché en 05
(cinq) exemplaires à chaque début de phase des travaux.
Article 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Ofïres sera remis au cocontractant
parle Chef de Service du marché.
Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition du cocontractant en temps
utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

Article 34 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum
indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché :

- Assurance responsabilité civile, chef d’entreprise ;

- Assurance “Tous risques chantier”.
Article 35 : Pièce à fournir par le cocontractant (Article 49 complété)
35.1 Programme des fravallx, Plan d’assurance qualité et autres a préciser
a. Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification du marché, le cocontractant
soumettïa, en sept (07) exemplaires, à l’approbation de l’Ingénieur après avis du Maître d’Œuvre le
programme d’exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance
Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur
réception avec :

- Soit la mention d’approbation “ BON POUR EXECUTION” ;

- Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs du dit rejet.
Le cocontractant disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. L’Ingénieur disposera
alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques:
L’approbation donnée par l’Ingénieur n’atténuera en rien la responsabilité du cocontractant. Cependant les
travaux exécutés avant l’approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été
expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.
Le cocontractant tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de
l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme
contractuel qu’après avoir reçu l’accord du Chef service du Marché. Après approbation du programme
d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Autorité
Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes
dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, l’Autorité Contractante retournera le
programme d’exécution aocompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa
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dtltc cie l-écc})111111

b. I.c l)lall cic (;cbÏi, 1]1 iL]t\ ilt)llllclllclltai I-cI’ 11 lcsstllti I- llotallllrlc 111 lcs CL'ttcïitïotts cIc ChOI\ des sites lcctliliclues ct

dc base \.ic. les ctllrtiili,)IIS ti'clrl})rllllt cle sites d-cItlactiolr cl les cc)lltiitlt)IIS de l-cllrïse cil éï ill tIcs sites de
11-a\-aux cI d'ilrstalliltILljr
c. Le cocontl-aclalrt illdiqucra claIrs ce pl’ogl'alllllle les matériels et lrrétlrodes qu'il colrrpte tlïillscl’ ainsi que les

efl’ectifs du personnel qu- il compte elrrployer
d. L'agrément donné par l’1lrgélrieul ne dilrrilrtle en rien la responsabilité du cocontractant quant aux
conséquences dolllnrageables que leur lrlise ell œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers gtI-à 1-égard du

respect des clauses du nlarctré
35.2. Projet d’exécution
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes les

parties de l’ouvrage devront être soumis au visa de l’Ingénieur dans un délai maximum d’un (01) mois
avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie, de l’ouvrage correspondante.
b. Le Chef de service ou l’Ingénieur disposera d’un délai de quinze (15) jours pour les exanliner et faire
connaître ses observations. Le cocontractant disposera alors d’un délai de huit (08) jours pour présenter un
nouveau dossier intégrant lesdites observations,
35.3, En cas d’inobservatioll des délais d’approbation des documents ci-dessus par i’Adlninistration,
ceux-ci sont réputés approuvés.
Article 36 : Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)
36.1. Indiquer, les mesures particulières, demandées au cocontractant, autres que celles prévues dans le
CCAG, pour les règles d’hygiène et de sécurité et pour la circulation autour du ou dans le site.
Article 37 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)
L’Ingénieur notifiera dans un délai de quinze (15) jours suivant la date de notification de l’ordre de service de
commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.
Article 38 : Sous-traitance (CCAG article 54)

La part des travaux à sous-traiter est de 30% du montant du marché de base et de ses avenants.
Article 39 : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)
39.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans le
CCTP

39.2. Le Chef de service dispose d’un délai de sept (07) jours pour agréer le personnel et le laboratoire du
cocontractant, dès réception de la demande.

Article 40 : Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)
Sans objet.
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Chapitre IV : De la réception
Article 42 : Réception provisoire (CCAG Article 67)
Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage avec copie à
l’Autorité contractante, à l’ingénieur et l’organisme payeur, l’organisation d’une visite technique préalable à
la réception. Cette visite qui sera effectuée par l’Ingénieur donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal
dont copie sera adressée au Maître d’Ouvrage et à l’Autorité Contractante.
42.1. Epreuves comprises dans les opérations préalables à la réception :

Les opérations préalables à la réception comportent notamment :

a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ;
b. les épreuves prévues notamment par la Lettre-commande ;

c. la constatation éventuelle de la non-exécution des prestations prévues dans la Lettre-
commande, les imperfections ou les malfaçons ;

42.2. Constatation éventuelle du repliement des installations de chantier et de la remise en état des lieux.
Cette opération préalable sera conduite par l’Ingénieur et sera sanctionnée par un Procès-verbal avec
copies au Maître d’Ouvrage et à l’Autorité contractante.
42.3 Plan de recollement

L’attïibutaire établira un plan de recollement pour chacun des ouvrages, comportant notamment :
Le récapitulatif de la chronologie du déroulement des travaux ;
Les plans des ouvrages ;
La description des conditions d’exécution des travaux ;

Les éventuelles propositions techniques ;
Le degré de compréhension des usagers des ouvrages et des membres des comité de Gestion
chargés d’assurer le fonctionnement et l’entretien de l’ouvrage.
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1,c l3lillr cIc l’cctrilcllrcllt cic\'rit êtlc l’clllls èILI ,\'Iilîll-c cI-oLI\;rage a}}rès \-isa (Je l lllgélliCLll- (it1115 LIII déiili
cic cjtliïrzc ( 15 ) JC)LIl-S 11\ iïïlt la (Ïêltc (le l-écel)tic)11 1)l’o\ isc)iïe cles Ira\;aux.

(-llaqlle I) 1all cic !ccoilelllent sera ï-elllis ell (11-t)is) 03e\ellrl)lail-es.
Si daïls Llll délaI d'tllr nlois après la l-clrlisc dll plan de recol]et11clrl. le \'laitl’c cI-ou\'rage 11-a pas llotiïié

ses obselvatiolrs à l'alïributaire. le plan de lecollclrrclrr est !-éputé défilriti\ellrent approuvé.
42.4. La Commission de réception sera composée (les mernbres suivants :

Le Maire de la Commune de Ngan-lla –Président ;

L’Ingénieur – Rapporteur ;
Le comptable-matières de la Commune de Ngan-Ha Membre;
Le Maître d’œuv% – Membre ;
L’entrepreneur . ................. ......... ... ....,,.............. ....,. - Membre ;

Le DDM AP/Vina – Observateur.
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Le cocontractant est convoqué à la réception par courrier au moins trois (03) jours avant la date de la réception. Il
est tenu d’y assister(ou de s’y faire représenter).
11 assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des

conclusions de la commission de réception.

La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et
procède à la réception provisoire des travaux s’il y a lieu.
La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par
tous les membres de la commission.

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.
42.5. Il n’est pas prévu de réception partielle dans le cas de ce Marché.
42 6. La période de garantie commence à la date de la réception provisoire.

Article 43 : Documents à foarnir après exécution (CCAG Article 68)
43.1. Le cocontractant remet au Chef de Service de la Lettre Commande dans les cinq (05) jours suivant la
date du procès-verbal de réception provisoire pour l’ensemble des ouvrages, les notices de fonctionnement et
d’entretien des ouvrages. Les plans et autres documents conformes à l’exécution définitive des ouvrages seront

remis quant à eux en trois (03) exemplaires, dont un reproductible au plus tard un (01) mois après la réception
provisoire des travaux et avant paiement du dernier acompte.

43.2. La non fourniture des plans et documents peut donner lieu à une retenue sur le cautionnement en place,
au montant fixé à deux pour cent (2%) du cautionnement définitif
Article 44 : Délai de garantie (CCAG Article 70)
La durée de garantie est d’un (01) an à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)

45.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration
du délai de garantie.

45.2. Le Maître d’Œuvre ne sera pas membre de la Commission.
45.3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

Chapitre V : Dispositions diverses
Article 46 : Résiliation du marché (CCAG Article 74)
Le marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret n'’ 2018/366 du 20 juin 2018 et
également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de :

- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des
travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;
- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux ;

- Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

- Défaillance du cocontractant ;
- Non-paiement persistant des prestations.

Article 47 : Cas de force majeure (CCAG article 75)
Dans le cas où le cocontractant invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune
réclamation ne sera admise sont :

- pluie : 200 millimètres en 24 heures ;
- vent : 40 mètres par seconde ;

- crue : la crue de fréquence décennale.
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Article 48 : l)itï-él'cnds ct litiges (( (-A(; aI-title 79)

1_cs dili'ét’ell(is ,+II litiges llés dc l-c\éctllic)11 titI présclll lrralcllé })cu\ elII lail-e ] t>bjcl d-1111 l-èulcnrent à

a bIc1 a 111

Lorsqu aucllllc strILlïitlll allliable lle peut ètle appol-tée au diï'ï'élelld. cellli-ci est pol-té de\allt ia iulidiction
canreroulraisc colrl})étclltc. sous réserve des d isl)ositiolls suivantes

- Si un différend survient entre 1-Ingénieur et le cocontractant sous la fourre de réserves l'aites à un ordre de

service, ou sous toute autre forme, le cocontractant doit le consigner dans le journal de chantier et en informer
le Chef de ServIce de la Lettre Commande par une lettre exposant ïes motifs et indiquant les montants de ses
réclamations.

- Lorsque le Cocontractant émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d’un (1 ) mois à partir de la
date de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusion, pour faire palvenir au Chef de Service de la
Lettre Commande un mémoire de ses réclamations.

- Le Chef de Service du Marché notifiera au Cocontractant sa proposition pour le règlement du différend9
dans un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation.

- Si, en cours d=exécution du Marché, des difficultés s’élèvent entre l’Ingénieur et le Cocontractant, il en est
référé au Chef de Service de la Lettre-Commande.

- Tout différend entre le cocontractant et le Maître d’Ouvrage fait l’objet d’une tentative de règlement à

l’amiable, le cas échéant, par voie de médiation et sous réserve des dispositions du Code des Marchés Publics
concernant les avenants.

Article 49 : Edition et diffusion du présent marché
Quinze (15) exemplaires de la présente Lettre-Commande seront édités par les soins de l’Autorité
Contractante et fournis au chef de service.

Article 50 et dernier : Entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Il entrera en

vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier.
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Pièce No5 : Cahier des Clauses
Techniques Particulières

(CC TP)
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Le présent Ca]licl tIc', (._-lau'ses l-cclrlriques Particulières a pour but dc spéciiicl' les lrornles applicables aux
matériels et ]llatéï-taux incorporés dalls les travaux de Lot 1 : Rélrabilitatiolr de la louïe ct)lrrllltlllale (-l-raiteme11t

des points cl-itiques) : Entrée Bounrdjéré-Kobi-Gamboukou-Mbarang-RIvière Madool OU Lot 2

Réhabilitation de la route conllnunale Carrefour Alnaye – NdouaI-Madjillr i-Sanrba Madjer-Rivière Pock OU
Lot 3 : Réhabilitation de la route communale (Traitement des points critiques) : Warrack Petit – Mbidjoro
(bretelle Bini) – Dena – Dougueleng OU Lot 4 : Réhabilitation du pont M AGB ANG par Sotta dans la
Commune de Ngan-Ha.

ARTICLE BI03 – NORMES ET REGLEMENTS
Les normes applicables sont celles en vigueur dans la République du Cameroun ou à défaut, les normes
françaises en vigueur dans le domaine du BTP.
D’autres normes seront acceptées si leur qualité est équivalente ou supérieure à ia norme spécifiée après
soumission à l’approbation de l’Ingénieur de Contrôle.
Les provenances, qualités, types, dimensions, poids, et caractéristiques, ainsi que les modalités d’essais, de
marquage, de contrôle et de réception des matériaux et de fournitures, devront répondre aux normes en
vigueur au moment de la signature du Marché.
Le Cocontractant est réputé connaître ces normes et en particulier les documents suivants :

ARTICLE BI04 – DESCRIPTIONS DES ETUDES
Dans un délai de trente jours à compter de la date de démarrage des travaux, le Cocontractant délimitera
l’emprise des travaux et entreprendra la délimitation des constructions à l’intérieur de ces emprises après
accord ou selon les instructions du Maître d’Œuvre. Ensuite, il établira à partir des plans et documents d’appel
d’offres le projet d’exécution complet définissant l’adaptation des ouvrages aux conditions réelles d’exécution.
Le projet d’exécution comprendra :

- Le relevé global des dégradations ;

Le devis global ;
Le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;

La description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les prévisions
d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;

Les résultats des essais géotechniques demandés accompagnés d’une note sur les choix techniques qui
en découlent ;

Les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul ;

Les plans d’approvisionnement ;

La description des dispositions de maintien de la sécurité, de la circulation et de respect de
l’environnement ;

Un planning graphique des travaux ;
Les travaux que le Cocontractant fera exécuter par des sous-traitants (s’il y a lieu) ;

Le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter.

ARTICLE BI05 – DESCRIPTION DES TRAVAUX
Les travaux à réaliser comprennent les opérations suivantes :
-Le dégagement pour ouverture des voies ;
-Le décapage de la couche végétale ;
-Le remblai provenant d’emprunt ;

-La mise en forme de la plateforme ;

-Le reprofîlage rapide ;
-L’approvisionnement en couche de roulement en graveleux latéritiques ;
-Le compactage ;
-La création des fossés et divergents en terre à la niveleuse ;
- Curage et remise en forme des fossés et des exutoires existants

ARTICLE B 200 – QUALITES ET PREPARATION DES MATERIAUX MIS EN CEtrVRE
GENERAI #ITES
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ARTICLE B201 – (;ItANULATS PC)tiR MOlITll CRS ET 13EI'ONS

Les granulats pour mortiers et bétons de\’1-ollt lépolldle aux pl-escriptiolrs des normes françaises citées dans les
ï'ascicules 65 du C.C.T.G. (voir B 103.1 ). I,es gl-alrtllats seront d une qualité tlllifornre et sans excès de

morceaux plats ou allongés, de poussière ou d’impuretés.
En outre, il est précisé que la dimension des gravillons pour bétons sera au plus égale à 25 mm. Cette grosseur
maximale sera réduite à 15 mm dans les zones frottées.

Toutefois dans les ouvrages massifs et sur accord expresse du Maître d’œuvre la grosseur maximale pourra
être portée à 40 mm.
Le béton 0/25 sera constitué d’au moins trois classes de granulats, les courbes granulométriques étant prises
dans les séries suivantes de dimensions de passoires, exprimées en millimètres : 2 – 4 - 6,3 – 10 – 20 ou 3 – 5

8 12_5 15 25

Les sables seront de bonnes qualités, stables, propres et exemptes de poussière, de débris schisteux, argileux
ou organiques. Ils ne devront pas contenir plus de 5 % d’éléments fins passant au tamis de 80 microns.
Aucun grain ne devra être de dimension supérieure à 6,3 mm. L’équivalent de sable sera obligatoirement
supérieur à 70.
Le stockage des granulats se fera de façon à ce que les différentes classes ne puissent se mélanger. La
contamination par boue et poussière devra être évitée. Un bon drainage des stocks devra être assuré.
La qualité et la granulométrie des granulats devront être soumises à !’agrément du Maître d’Œuvre. Cet
agrément ne sera acquis qu’après que les essais de résistance sur des éprouvettes de béton réalisées avec les

granulats proposés se seront révélés satisfaisants.
ARTICLE B202-LIANTS ErVDRAIILIQUES
Le ciment entrant dans la composition des bétons ordinaires ou armés et des mortiers sera de la classe
CPA 325 ou CPJ 35. L’utilisation de ciment d’aluminium ne sera pas autorisée de même que le mélange de
ciment

Le ciment devra être emmagasiné dans les locaux secs, bien aérés et efficacement protégés contre les

intempéries. Le radier des locaux en bois ou en béton se trouvera à au moins 20 cm au-dessus du sol pour
éviter toute remontée d’humidité. Chaque approvisionnement devra être stocké séparément pour qu’il puisse
être identifié et contrôlé facilement.
Le ciment devra être utilisé dans l’ordre de livraison ou suivant les indications du Maître d’Œuvre.
L’entassement du ciment en sacs se fera sur une hauteur maximale de 2 mètres.

Le tonnage de ciment stocké devra être suffisant pour assurer une consommation d’au moins un mois en

période d’activité du chantier. Tout ciment présentant des traces d’humidité ou de prise sera obligatoirement
évacué du chantier.
ARTiCLE B203 – ADJtrVANTS

L’emploi éventuel des adjuvants pour la confection des bétons sera soumis à i’approbation de l’ingénieur de
contrôle. Les adjuvants devront être utilisés conformément aux prescriptions du fascicule 65 du C.C.T.G
notamment en ce qui concerne le dosage maximal, les précautions à prendre et les contre-indications. Les
adjuvants au chlore sont interdits, les entraîneurs d’air devront être agréés par le Maître d’Œuvre.
La mise en œuvre de l’adjuvant devra être telle que l’on soit garanti contre toute concentration anormale, à cet
effet, le mélange de l’adjuvant et de l’eau de gâchage aura lieu dans le réservoir ou dans un réservoir
auxiliaire qui sera muni d’un dispositif autonome de brassage suffisamment puissant et en mouvement
perïnanent.
Les adjuvants éventuellement utilisés par le Cocontractant et approvisionnés par lui sur le chantier devront
donner lieu à la présentation d’un certificat d’origine, indiquant la date limite au-delà de laquelle ces produits
devront être mis au rebut.
ARTICLE B204 – PRODUITS DE CURE
Les produits de cure éventuellement utilisés pour les bétons seront soumis à l’accord préalable du Maître
d’(Euvre et seront conformes aux prescriptions du fascicule 65 du C.C. T.G.
ARTICLE B300 – MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX PRELIMUqAÏRES – TERRASSEMENTS

– CIIAUSSEES
ARTICLE B301 – DISPOSITIONS D'ORDRE GENERAL

B301.1 Généralités
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l)alrlrcatl\ illciicalctll-s a\'cc ilrscl’il)tioïr en gros caractères sel-ont placés aux elrtl-ées l)rillcÈpales dll c}lalrticr
I_e Coco]rtractallt devra se soulrreïlrc ell outre, à toutes les mesures légjeïrlentall-es de sécurité. Il sera

responsable de tous les accidents survenus sur le chantier et occasionnés par les travaux à des tiers. à son
personne! et aux agents fonctionnaires de l’administration.
Toutes les précaLltiolls seront prises par le Cocontractant et à ses frais pour maintenir sans danger la circulation
sur les itinéraires objets des travaux, Il soumettra à l’agrément du Maître d’Oeuvre les dispositions qu’il
envisage de prendre pour l’établissement des déviations et de l’entretien de tous les itinéraires utilisés pour
assurer la circulation pendant la durée des travaux.
B301.2 – Evacuation des eaux

Le Cocontractant devra, sous sa responsabilité, organiser son chantier de manière à se débarrasser des eaux de
toutes natures, à maintenir les écoulements et à prendre toutes les mesures utiles pour que ceux-ci ne soient pas
préjudiciables aux ouvrages provisoires nécessaires à l’évacuation des eaux de ruissellement ou d’infiltration.
B303.2 – Piquetage de base

Après préparation de la plate-forme et avant tout commencement des travaux de terrassements, le
Cocontractant implantera les points de base du piquetage principal (implantation des axes) à partir des données
du plan d’implantation du dossier d’appel d’offres et de la polygonale, qu’il aura préalablement vérifiées.
Il sera ensuite procédé contradictoirerrlent à la vérification de cette implantation solidement fondée en forme
de pyramide tronquée à la base carrée de 0,50 m de hauteur, portant en leur axe une tige de fer à béton scellé.
Chaque borne portera le numéro caractéristique du point qu’elle matérialise.
Le Cocontractant reste responsable de cette implantation et supportera tous les travaux inutiles qui
résulteraient d’une mauvaise implantation, avant comme après vérification de celle-ci .

B302.3 – Levée du terrain naturel – Piquetage complémentaire
Lorsque le piquetage principal sera accepté, le Cocontractant procédera à ses frais à un levé contradictoire du
terrain'naturel (TN) le long des axes des voies sur tous les profils en travers et partout où des ouvrages faisant
partie de ses prestations devront être exécutés. Le levé devra comprendre des points côtés tous les 5 m au
maximum sur les profils en travers, espacés au plus de trente (30) mètres
En outre, le piquetage de l’axe des voies devra être déplacé et repéré par des bornes solides sur une ligpe
parallèle à l’axe d’un seul côté à une distance fIxe et hors de l’emprise des terrassements.
Après l’exécution du piquetage général, le Cocontractant effectuera le nivellement de ces points, rattachés au

nivellement général du Cameroun. Il devra fixer le long du tracé des repères côtés solides et aussi nombreux
qu’il sera nécessaire pour la bonne exécution des travaux.

Le Cocontractant devra se prêter à toute vérification que déciderait de faire effectuer le Maître d’Oeuvre. Il
tiendra à la disposition du Maître d’Œuvre le matériel, les appareils et le personnel habilité pour effectuer ces

opérations de contrôle.
13302.3 – Conservation du piquetage
Le Cocontractant est tenu de veiller à la conservation des points de piquetage et de nivellement, de les rétablir
ou de les remplacer en cas de besoin soit à leur emplacement initial, soit en les déplaçant si l’avancement des
travaux l’exige, mais en donnant toutes références sur les modifications ainsi apportées.
ARTICLE B315 - DECIIARGES
Tous les produits et matériaux à évacuer hors du chantier pourront être mis en dépôt aux frais du
Cocontractant :

- A la décharge publique en accord avec le Maître d’Œuvre et la Mairie,
- En un lieu spécifié par le Maître d’Œuvre sur le territoire communal,

En un lieu proposé par le Cocontractant avec l’accord du Maître d’Œuvre
Les déblais mis en dépôt permanent seront égalés et nivelés suivant les indications du Maître d’Œuvre.
ARTICLE B322 – MOUVEMENTS DES TERRES
Le Cocontractant soumettra à l’agrément du Maître d’Œuvre dans un délai de quinze (15) jours à compter de
la date de démarrage des travaux, un projet de mouvement des terres.
Ce projet devra indiquer particulièrement les zones de dépôts, les distances de transport, les volumes de terre
transportés et la qualité des matériaux, définie par des essais géotechniques à charge du Cocontractant.
ARTICLE B323 – PURGE DES TERRES DE MAUVAISE TENUE
Dans les zones où la nécessité sera reconnue par le Maître d’œuvre, l’entrepreneur procédera à l’enlèvement
des terres de mauvaise tenue.
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13324.1 – Inclications u6nél'aIes

l'es déblais se fet-ont collfolnlément aux plans cl’exécutioll. établis par le Cocontractant et approuvés par 1c

Maître d-Œrlvre, pour la réalisatiolr des plaIes-ï-orlrres et ellcaissellrclrts.

l'e prolil déïinitïf sela l-éalisé en une seule opération continue jusqu’au niveau de l'arase des terrassements.
Les talus seront réglés à leur profil déûnitif.
Le Cocontractant devra maintenir une pente suffisante à la surface des palties excavées et exécuter en temps
utiles les saignées, rigoles et ouvrages provisoires.
Les eaux de pluie ou de ruissellement seront dirigées hors du cllalrtier par des dispositions ne provoquant
aucun trouble chez les riverains ou installations existantes.

Le Cocontractant devra faire approuver par le Maître d’Œuvre la procédure garantissant la préparation des

fonds de fouille sous remblais suivant l’article B326. La prise en attachement des déblais ne sera effectuée
qu’après parfait achèvement des remblais
Les déblais non réutilisés en remblais du fait de leur mauvaise qualité seront évacués à la décharge publique
ou en des lieux agréés par le Maître d’Œuvre.
B324.2 – Différentes catégories de déblais

1

1

1

1
1

Les déblais sont classés en cinq ca1 ;ories

1 è'e catégorie
Déblais pour les

2ë''’' Catégorie
Déblais réutilisables en remblais

3è“'' catégorie
Déblais non réutilisables en remblais

4è'"' catégorie
Déblais réutilisables en corDS de chaussée

5è''le catégorie
Déblais rocheux

o

forme a 10 et un CBR > 10tt un 1

Entrent Ms cette catégorie les matériaux pour couche de
forme ayant un Ip< 40 et un CBR < 10

Entrent Ms cette catégorie les matériaux pour couche de
40 et un CBR < 10forrne ayant un 1

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de
35 et un CBR < 40 (fondationforme ayant un I

entrent dans cette catégorie les matériaux non rippables par
un tracteur de 270CV

1

1
Remarque :

Le Cocontïactant ne pourra effectuer de déblais en terrain rocheux qu’avec l’accord préalable du Maître
d’Œuvre. Les terrains meubles avoisinants seront alors suffisamment dégagés pour permettre une évaluation
précise des volumes des déblais rocheux à prendre en compte. Un attachement contradictoire devra être dressé
avant tout commencement d’exécution.
B324.3 – Mode d’exécution des déblais
Déblais en terrains meubles

Les déblais en terrains meubles correspondants aux quatre premières catégories désignées ci-dessus seront
exécutés à l’aide d’engins mécaniques. IIs seront triés et mis en dépôt à proximité de leur lieu de réutilisation
ou évacués à la décharge s’ils ne sont pas réutilisables. Le compactage de la forme sera obligatoirement
conduit de manière à obtenir sur une épaisseur de 30 cm une densité égale à 95 % de L’O.P.M.
Si les purges sont nécessaires, les excavations seront exécutées jusqu’à la profondeur fixée par le Maître
d’Œuvre. La côte théorique des déblais sera rattrapée par apport de bon sol qui sera mis en place comme il est
dit à l’article B326 ci-après pour les remblais.
Déblais en terrain rocheux

A proximité des constructions, les déblais en terrain rocheux seront exécutés au marteau pneumatique. La
côte de profil théorique sera rattrapée par apport de déblais rocheux fins.
ARTICLE B325- CARRIERES ET EMPRUNTS
Dans le seul cas où le Cocontractant serait dans l’obligation de recourir à des emprunts de matériaux, du fait
d’un manque de déblais réutilisables en remblais, l’exploitation des carrières et lieux d’emprunts ne pourra
commencer qu’après autorisation écrite du Maître d’Œuvre. Cette autorisation pourra être retirée à tout
moment si le Maître d’Œuvre estime que le gisement exploité ne donne plus de matériaux de qualité
satisfaisante.

Le Cocontractant ne pourra de ce chef réclamer aucune indemnité. Il est précisé que, si les carrières et
emprunts s’avéraient insuffisant ou si, la qualité des matériaux était telle que le Maître d’Œuvre soit amené à
les refuser, le Cocontractant fera son affaire de recherche de nouvelles carrières.
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- 1-ou\-eltLlle et l’allléllagelllellt des pistes d'accès ;

- le débroussaillelnelrt et le déboisement, l’elllèvelnellt des tel-les végétales ou des llratériaux de couverture
indésirables et leur mise en dépôt hors des limites de l’emprunt ;

- la renrise ell état des lieux après exploitation de la carrière.
Le drainage des cIlanrbres d’emprunt devra être fait de façon efficace.
Toutes les dispositions devront être prises pour que l’eau de ruissellement puisse s’écouler normalement en

dehors des limites des zones d’emprunts.
ARTICLE B 326 – PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX TERRASSEMENTS EN REMBLAIS

B 326.1 – Différentes catégories de remblais
Les remblais sont classés en quatre ca :orles

Catégorie 1 < 40 et CBR > 10Remblais compactés

Catégm Rembïais en zones inondables ou marécages (IP < 40 et CBR > 10) avec interposition
d’une couche drainante

Remblais pour couche de forme (IP < 40 et CBR > 15Catégorie 3
Catég= Remblais mis en d > 40 et CBR < 5Ôt

B 326.2 – Origines des matériaux
Les matériaux entrant dans la constitution des remblais proviendront soit des déblais soit des carrières ou des
zones d’emprunt proposées par le Cocontractant et agréées par le Maître d’Œuvre.

B 326.3 – Préparation des terrains sous les remblais
La préparation complémentaire de compactage est effectuée, si nécessaire, sur toute la largeur de l’emprise des
remblais.

Le compactage sera conduit de façon à obtenir une densité sèche du sol compacté au moins égale à 90 % de la
densité sèche de l’Optimum Proctor modifié sur une épaisseur de 25 cm au moins.
Sous les remblais, le piochage et le labourage sur 0,10 m d’épaisseur maximum seront obligatoires dès que la
pente transversale du terrain sera supérieure à 10 %. Si cette pente dépassait 20 %, il serait pratiqué des redans
d’accrochage disposés conformément à l’avis de l’Ingénieur de contrôle.
La préparation des terrains sous remblais sera réceptionnée avant remblaiement. En cas de venue d’eau sous
l’emprise des remblais, le Cocontractant exécutera les drains éventuellement nécessaires ; le mode d’exécution
et le type de drains à utiliser seront soumis à l’agrément de l’Ingénieur de contrôle.

B326.4 – Mode d’exécution des remblais
Les remblais en terrain ordinaire devront être conformes aux spécifications de l’article B212.1. Ils seront

régalés sur toute leur largeur pour exécution des talus (ou par moitié éventuellement), en couches ayant une
pente de 2 %, sur lesquelles les engins de terrassement et de transport ayant été affectés à leur exécution
circuleront de manière à exercer sur elles une compression répartie aussi uniformément que possible.
Les matériaux seront mis en œuvre par couche d’épaisseur maximale, mesurée après compactage, de 20 cm
sur toute la largeur du remblai jusqu’aux côtes fournies par les plans et profils.
Le profil des talus sera obtenu par la méthode du remblai excédentaire, le dressage devra être soigné afin que
n’apparaissent ni jarrets, ni irrégularités. Les talus devront être compactés à 90 % de l’O.P.N. (Optimum
Proctor Normal).
Les travaux doivent être conduits de telle manière qu’après tassement ou compression, les profils indiqués
soient réalisés aux tolérances fixées par l’article B 327 ci-après.
Il est expressément spécifié que les travaux de terrassement seront recommencés chaque fois que le degré de

compactage exigé à l’article B328 du présent C.P.T. n’a pu être obtenu. Les matériaux seront mis en œuvre
avec une teneur en eaux supérieure de 1 % à la teneur optimale et avec une tolérance de plus ou moins 3 %.
Les talus seront protégés contre l’érosion jusqu’à leur réception.

B 326.5 – Essais sur remblais mis en œuvre
Catégorie 3Catégories 1 et 2

r essai pour 500 m3 1 essai pour 250 m3
llasticité, densité en place et teneur en eau

1 essai pour 1 000 m3 1 essai pour 500 m3Identification et CBR
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ordinaire
l 4 c111 + ou – 20 cm 10 cm+ ou

2 cmRemblais + ou 5 cm5 cm + ou+ OL

1.es pentes théoriquçs des talus sont les suivantes
en débïais I /3 (1 de la base pour 3 de hauteur)

en remblais 2/3 (2 de la base pour 3 en hauteur),
Toutefois ces pentes pourront être modifiées à la delnande du Maître d’Œuvre en fonction
des matériaux rencontrés ou mis en œuvre, et en vue des résultats des essais de soI

cle f'ol'lïr c 1
1

1
des caractéristiques

1
1

ARTICLE B 328 – COMPACTAGE

Sauf dérogation précise accordée ou prescrite par le Maître d’Œuvre, les remblais seront méthodiquenrent
compactés par des couches d’épaisseur maximale, mesurée après compactage, de 25 cm d’épaisseur. Chaque
couche sera réceptionnée avant l’exécution de la suivante. Le mode d’exécution du compactage sera soumis à
l’agrément du Maître d’Œuvre.
Tous les engins que le Cocontractant se propose d’utiliser figureront sur la liste du matériel qui sera jointe à

l’offre. Cette liste fera mention des caractéristiques techniques des engins. Avant tout commencement
d’exécution, le Cocontractant procédera à l’étalonnage de son matériel de compactage, le Maître d’Œuvre
contrôlera les résultats de cette opération.

La teneur en eau des sols avant la mise en œuvre sur le chantier devra pouvoir être reconnue de façon
régulière, continue et sûre. Le compactage sera contrôlé journellement et à toutes demandes du Maître

Les matériaux agréés qui constituent les couches régalées au déchargement devront être homogénéisés et
scarifîés. S’il y a lieu, au motorgrader et à la herse. Les matériaux seront ramenés dans la fourchette de teneur
en eau nécessaire à l’obtention de la densité sèche prescrite compte tenu de l’énergie de compactage nécessaire
(diagramme d’essai chantier), s’ils sont trop secs, les matériaux seront arrosés de façon régulière avant et
pendant les opérations de compactage. Au contraire, si les matériaux se révélaient trop humides7 le
Cocontractant pourra les ramener à une teneur acceptable par dessiccation préalable activée par une aération

mécanique, hersage ou passage de charrue. A défaut de quoi le chantier sera arrêté faute à l’entreprise
d’accepter la stljétion d’ouvrir un nouvel emprunt réputé satisfaisant. En tout état de cause, ces sols, ne seront

mis en œuvre qu’avec l’accord du Maître d’Œuvre qui pourra prescrire leur évaluation hors du chantier et qui
demeure seul juge de la durée d’arrêt du chantier, Celle-ci sera prolongée jusqu’à ce que les sols à mettre en

œuvre soient dans les conditions nécessaires à l’obtention d’un compactage satisfaisant sans que le

Cocontractant puisse s’estimer fondé à réclamer quelque indemnité que ce soit pour immobilisations.
Il est expressément spécifié que les travaux de terrassements seront interrompus chaque fois que le degré de
compactage exigé au présent article ne pourra être assuré. Les matériaux seront mis en œuvre à une teneur en

eau voisine de la teneur en eau optimale à plus ou moins 2 % près, Il devra être tenu compte de l’évaporation
qui en saison sèche, est importante.
Les différents degrés minima de compactage à réaliser seront pour 90 % de mesures dans tous les cas

d ’Œuvre
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1
supérieurs aux valeurs suivantes

Mini Tolérance
10 '/, de mesure-

88 % OPM
88 % OPM

1

1

1

1

SoI recevant les rembIais
de remblaisCol

Dernière couche de remblais (couche de forme
épais. 30cm

Couche de fondation
Couche de base

90 % OPM
90 % OPM

95 % OPM

90 % OPM
95 % OPM

92 % OPM

95 % OPM
96 % OPM

En cas de détérioration due au tassement des remblais ou à l’insuffisance de leurs caractéristiques, le
Cocontractant ne pourra en aucune façon se retourner contre le Maître de l’ouvrage et devra reprendre à ses
frais les zones détériorées.
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ARTI(,-LE 13426 – ENi-RF:i-11 eN PERI)AX’F LE DELAI i)E GARANTiE
Le (_'ocontlaclant est tenll d-cJi-cctueï-. pelldallt le délai de gal-alrtie. toutes les réparations et tous les
renrplacements qui se révélcraiellt nécessaires sur les canalisations et ouvrages. l_es dépenses résultant de ces

travaux ne sont suppollées par le Cocontractallt que si les défectuosités constatées proviennent des lnatériaux
ou de produits fournis ou la lnise en œuvre.
Le Cocontractant est tenu de procéder à ses frais, aux remplacements et réparations prescrits par le Maître
d’ouvrage, après mise en demeure restée sans effet.
Les obligations ainsi imposées se prolongeront s’il est nécessaire, jusqu’à ce que les ouvrages aient été mis en

état de réception déûnitive.
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ARTICLE B 500 – MODE D’EXECUTION DES OUVRAGES D’ART

Sans objet.
ARTICLE BIOOO – DERECTIVES ENVIRONNEMENTALES

Contexte

Les travaux d’entretien routier et ceux de construction de nouvelles routes ont été réalisés dans le passé sans

tenir compte des considérations relatives à protection de l’environnement ni de celles inhérentes aux
atténuations des impacts sur l’environnement, ceci par ce que les marchés ne prévoyaient pas de clauses
relatives à la protection de l’environnement.

En réponse aux engagements pris avec la communauté internationale en vue de la protection de
l’environnement, le Gouvernement Camerounais a élaboré en 1996 la loi n'’96/12 du 05 Août 1996 portant loi
cadre relative à la gestion de l’environnement. Cette loi fixe le cadre juridique général de la gestion de

l’environnement au Cameroun et spécifie en son chapitre 2è, les dispositions à prendre pour éviter, atténuer
et/ou supprimer les impacts négatifs sur l’environnement, lors de l’exécution de certains projets et travaux
Dans le souci de conserver l’environnement naturel par rapport aux modifications importantes que les travaux
de construction et ceux d’entretien des voiries urbaines sont susceptibles de produire, le Ministère de l’Habitat
et du Développement Urbain a élaboré les clauses environnementales spécifiques à mettre en œuvre pendant
l’exécution des projets répondent aux appels d’offres relevant de sa compétence.
Dans cette perspective, les entreprises qui par les travaux d’entretien des voiries urbaines lancés par le
MÏNHDU, doivent désormais respecter les clauses ci-après éditées si elles sont retenues.
INSTALLATION DU CIIANTIER
Les dispositions ci-après mentionnées doivent être, selon le cas, observées.
Le Cocontractant doit, au titre de la protection de l’environnement, élaborer un plan de protection des sites et
soumettre au maître d’œuvre pour approbation.
Choisir le site d’installation en dehors des zones sensibles (bas-fonds, zones côtières, bassins versants) à une
distance d’au moins :

- 30 m de la route ;
- 100 m d’un cours d’eau ;

100 m des habitations.

Le règlement interne du chantier doit mentionner spécifiquement :
- Les règles de sécurité ;

- L’interdiction de la consommation d’alcool pendant les heures de travail ;

- La sensibilisation du personnel au danger des MST/SIDA ;

- Le respect des us et coutumes des populations riveraines ;
Des séances d’information et de sensibilisation doivent être régulièrement tenues et le règlement doit être

affiché visiblement dans les diverses installations.

Choisir l’implantation de ses gisements (carrières, emprunts) et dépôts de matériaux de façon à ne pas

entraîner des perturbations dommageabïes à l’environnement,
Prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter la pollution accidentelle des eaux ou du sol pendant
les travaux.

Des réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer proximité des diverses installations. Ces réceptacles
sont à vider périodiquement et les déchets déposés dans un dépotoir. Les déchets toxiques sont à récupérer
séparément et à traiter à part selon les normes établies.
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être stockés à proximité et tout équlpc11rent et mesures de sécurité mis en place.
Les huiles usées sont à stocker dans les fûts à entreposer dans un lieu sécurisé en attendant leur récupération
aux fins de recyclage ; les batteries. les filtres à huile sont à stocker dans de contenants étanches destinés à

terme à un centre de recyclage,
Le site devrait prévoir un drainage adéquat des eaux sur l’ensemble de sa superficie.
A la fin des travaux, le Cocontractant réalisera tous les travaux nécessaires à la mise en état des lieux.

Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site devra être dressé et joint au
Procès-Verbal de réception des travaux.
DEGAGEMENT DES EMPRISES
Le débroussaillement consiste à couper, sans déraciner, toute végétation (herbes, arbres, arbustes) poussant sur
les abords immédiats de la surface circulable : accotements, fossés et des crêtes de remblais ;
Il est interdit d’utiliser ia niveleuse pour débroussailler les accotements à moins qu’il ne s’agisse d’une
réfection des accotements. L’exécution du débroussaillage doit être effectuée manuellement, cette tâche
requiert des techniques dites de haute intensité de main d’œuvre (HIMO) ;

Tous les arbres et branches surplombant les abords et menaçant de tomber sur la chaussée seront abattus.
Toute végétation à l’entrée et à la sortie des ouvrages sera coupée, sauf si elle sert à stabiliser un talus de
remblais et ne constitue pas une menace pour la fondation de l’ouvrage. Les arbres et arbustes sont déracinés
de manière à faciliter l’écoulement de l’eau et permettre les inspections régulières de l’ouvrage.
Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrages et évacués vers

les zones désignées permettant de les brûler en toute sécurité. Le brûlis sur place est strictement interdit.
Le Cocontractant doit prendre toutes les précautions utiles pour ne causer aucun dommage aux riverains, aux
conduites d’eau, aux lignes téléphoniques, électriques etc.
EMPRUNTS ET GISEMENTS
Les critères suivants sont à respecter pour l’ouverture d’une carrière :

- Distance du site à au moins 30 m de la route ;

- Distance du site à au moins 100 m d’un plan d’eau ;
- Distance du site à au moins 100 m des habitations ;

• Préférence à donner à des zones non cultivées et, non boisées ;
- Préférence à donner à des zones de faibles pentes.
Le Cocontractant devra soumettre au maître d’œuvre la liste des sites qu’il compte exploiter ainsi qu’un plan
de réaménagement pour chaque site, indiquant les travaux à effectuer pour la réhabilitation des sites exploités,
Il ne pourra cornrnencer les travaux d’exploitation des emprunts et des carrières qu’après avoir reçu
l’autorisation écrite du maître d’œuvre.

Pendant l’exécution des travaux, le Cocontractant veillera :

- A ce que les aires de dépôts des matériaux de couvert non utilisables pour les besoins des travaux soient
choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement normal des eaux ;

A la conservation des plantations délimitant la carrière ;
A l’entretien des voies d’accès ;

A l’atténuation des bruits, protection vis-à-vis des habitations riveraines ;
A l’implantation de toutes les signalisations nécessaires au bon déroulement des travaux ;

Au nettoyage régulier du revêtement des routes revêtues en cas d’absence de dispositif de nettoyage des
roues de camions et des engins ;

A ce que toutes les dispositions soient prises pour que l’eau de ruissellement puisse s’écou ier
normalement en dehors de l’emprise de la route projetée sans causer de dégâts aux propriétés riveraines ;

A ce que les voies d’accès et de service soient régulièrement arrosées et compactées afin d’éviter le
soulèvement des poussières lors des transports, chargement et de déchargement des matériaux ;
A ce que lors de l’exploitation des carrières pour des travaux d’entretien des routes revêtues, un dispositif
de nettoyage des roues des camions et des engins soit installé afin d’éviter le salissage du revêtement de la
chaussée.

Les travaux à exécuter au titre de la réhabilitation des sites ci-dessus mentionnés oomprendront entre autres :
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ï'-anrénagelrrent des fossés tic galdc afin d'é\ilcl’ I-érosion des terres l-égaïées :

l'e repli de tout matériel. elrgilr>, et llratériaux. ]a délrrolîtioll de toute installation et i-elllè\cnrent de tous

déchets et gravats et leur 1lrise cn dépôt à un endroit agréé
Après la mise en état des sites colrfornrélnent aux prescriptions, un procès-verbal sera dressé et joint à celui de
la réception.
Dès qu’un emprunt ou un giselnelrt sera abandonné, la zone sera réaménagée conformément aux plans
proposés. Une fois le réaménagelnent terminé, le Cocontractant en inforïnera le maître d’œuvre afin qu’un
état des lieux puisse être dressé.
CHARGEMENT ET TRANSPORT DES MATERIAUX ET DE hIATERIELS
Pour tous les transports de matériaux et lnatériels, quels qu’ils soient, le Cocontractant devra se conformer à la
réglementation en vigueur, concernant les restrictions imposées aux poids et gabarits des engins et convois
empruntant le réseau public et en particulier :

Les mesures de protection de l’environnement (perte de matériaux en cours de transport, poussières etc.)
Prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter la vitesse des véhicules sur le chantier ;
Installation de panneaux de signalisation et porteurs de drapeaux.
Arroser régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées ;
Prévoir des déviations par des pistes et routes existantes.
DEPOTS ET ENTRETIEN DE LA COUCHE DE ROULEMENT
Le Cocontractant doit déposer les matériaux à mettre en œuvre à intervalle régulier dans des zones
n’empêchant pas l’écoulement normal des eaux.

Afin de garantir une circulation sécuritaire, l’entreprise doit mettre en dépôt uniquement les quantités qui
peuvent être mises en œuvre le jour même (tous les tas devront être régalés en fin de journée).
Le Cocontractant doit, après scarification de la chaussée, apport de matériaux et remise en forme à la
niveleuse des matériaux :

- Procéder à l’arrosage et au compactage de la chaussée ;
- Organiser la répartition des tas d’un seul côté de la route à la fois sur des distances restreintes ;
- Procéder au régalage au fur et à mesure ;

- Mettre en place une signalisation mobile adéquate ;
- Régler la circulation de transit par des porteurs de drapeaux ;

- Eviter l’accumulation de bourrelets latéraux sur les bas-côtés et les fossés ;

- Rétablir le système de drainage et l’accès aux habitations riveraines ;
- Enlever le surplus de terre des fossés, déposer et régaler les terres hors de l’emprise aux endroits

n’entravant pas l’écoulement normal des eaux.
REPROFILAGES DIVERS
Le Cocontractant doit, après la scarincation de la chaussée et la remise en forme à la niveleuse des matériaux,
procéder à l’arrosage et au compactage de la chaussée. Il doit :

- Eviter l’accumulation de bourrelets latéraux sur les bas-côtés et dans les fossés ;

- Rétablir le système de drainage et l’accès aux habitations riveraines ;
- Effectuer des passes à la niveleuse jusqu’à disparition de la tôle ondulée ;
- Exécuter des passes à la niveleuse en évitant la création de cordons ;
- Enlever les pierres déchaussées et les déposer en dehors de l’emprise de la route à des endroits n’entravant

pas l’écoulement normal des eaux ;
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1 IO. ENTRETEEN MANUEL OU MECANIQUE DES FOSSES.
Le Cocontractant doit :

Curer le fossé manuellement ou mécaniquement pour rétablir le gabarit initial ;

Laisser les racines de la végétation intactes sauf si elles présentent une menace pour l’ouvrage ;
Exécuter suivant les indications du maître d’œuvre des fossés divergents si la section du fossé est

insuffisante. Les produits de curage doivent être réglés sur une faible épaisseur et dans des zones ne
nécessitant pas de débroussaillage et en dehors des zones d’habitation.

11. LUTTE CONrRE L’EROSiON DES FOSSES
Le Cocontractant devra :

1
1
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Reconstituer les accotenlcnts :

Améliorer la l-ésistancc des sols par des fossés nraçolrlrés ou l-evêtus suivant les indications du lrraître

Vei11er à ce que tous les matériaux en surplus soient évacués et régalés à un endroit agrée sans entraver
l’écoulement noIrrlal des eaux.

12. ENTRETIEN DES OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT
(Lutte contre l’ensablement et l’érosion)

L’entreposage des matériaux et de l’équipement nécessaire aux travaux doit se faire dans les zones en dehors
des habitations. Le Cocontractant devra :

- Dégager tous les produits solides obstruant les ouvrages ;
Poser les gabions dans les zones à fort courant ;

Renforcer les berges par enrochement, gabions, perrés maçonnés ;

Renforcer le sol de remblai des rives ;
Signaler adéquatement les travaux à proximité du bord de la chaussée ;
Exécuter les travaux de préférence avant la saison des pluies.
Evacuer à la fin des travaux tous gravats et déchets en dehors de l’emprise et à un endroit autorisé par le
maître d’œuvre.

13. MAINTIEN DE LA CIRCULATION
Durant les travaux, le Cocontractant est tenu d’assurer la circulation dans les conditions de sécurité suffisante,

et prendre en compte les mesures de protection de l’environnement (poussière, bruil etc.).
Les tracés des déviations de la circulation publique sont à soumettre avant toute exécution de travaux au maître
d’œuvre pour approbation. S’il y a destruction d’un bien quelconque, l’entreprise doit indemniser les
personnes concernées.
Après les travaux, l’entreprise doit remettre le plus possible le tracé des déviations dans son état initial, et
notamment scarifîer le tracé afin de décompacter les sols et rétablir la végétation.
14. visrrE DES LiEUX ET DEMARRAGE DES TRAVAUX
Toutes les parties impliquées devront être présentes. Les autorités et la population riveraine devront être
informées des travaux à réaliser et s’il y a lieu de recueillir les éventuelles observations de leur part. Le maître
d’œuvre pourra avec l’aide d’une ONG locale sensibiliser les populations sur les aspects environnementaux, et
relations humaines entre elles et le personnel du chantier.
15. SANCTIONS ET PENALITES
La loi N' 96 / 12 du 05 août 1969 prévoit respectivement en ses articles 79, 82,84 et 88 ce qui suit :

a. Est punie d’une amende de deux millions (2 000 000) à cinq millions (5 000 000) de Fcfa et d’une peine
d’emprisonnement de six (06) mois à (01) an ou de l’une seulement, toute personne ayant :

- réalisé, sans étude d’impact, un projet nécessitant une étude d’impact ;

- réalisé un projet non conforme aux critères, normes et mesures énoncées pour l’étude d’impact ;

-empêché l’accomplissement des contrôles et analyses prévus par la dite loi et / ou par ses textes
d’application ;
b. Est punie d’une amende de un million (1 000 000) à cinq millions (5 000 000) de Fcfa et d’une peine
d’emprisonnement de (06) mois à (0 1) an ou de l’une de ces deux peines seulement, toute personne qui pollue,
dégrade les sols et sous-sols, altère la qualité de l’air ou des eaux, en infraction aux dispositions de ladite loi.
En cas de récidive, le montant maximal des peines est doublé.
c. Est punie d’une amende de cinq cent mille (500 000) à deux millions (2 000 000) de Fcfa et d’une peine
d’emprisonnement de six (06) mois à un (01) an ou de l’une des deux seulement, toute personne qui fait
fonctionner une installation ou utilise un objet mobilier en infraction aux dispositions de ladite loi. En cas de
récidive, le montant maximal des peines est doublé.
d. Sans préjudice des prérogatives reconnues au ministère public, aux officiers de police judiciaire à

compétence générale, les agents assermentés de l’administration en charge de l’environnement ou d’autres
administrations concernées sont chargés de la recherche, de la constatation et des poursuites en répression des
infractions aux dispositions de la présente loi et de ses textes d’application.
Une entreprise contrevenant ou ayant contrevenu à la loi suscitée lors des travaux routiers sera exclue pour une
période d’un an du droit de soumissionner.
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redlCSSÜL'„. 1_ il l’c})lisc tIcs 11-il\ all\ , 111 les tra\-aIIX SLl}rplélllc;ltaircs décolllalll cltl IIt)ll-ï’csl)ccI des clauses est à la
chaI-gc ,111 (-trcIrtttrêiclatll

i. QLJ ALI'rE DES \iA'ri.: RiA i ' x
Il s-auil ici des lnatérlau\ l-ëslclucls ou alors ceux ell apI)O1-1

Le choix du produit. les quantités à utiliser et la lrrétllodc dc collstl-uctioll valiellt et cié})cndellt des
caractéristjques SDécijjques des sols

Description du sol
1Pb de

passant au
tamis de 80

Quantité de
stabilisant à
utiliser L/M2Groupe Sous-groupe

LL IP

microns

Graviïlons ou

sable pouvant
contenir des
fines :

Moyennement
mais pouvant
sable et des fines
Sables

graveleux
contenir du 15 max 6 max 0,05

graveleux ou sables
fins
Sables or
excès de fines

Sables et graviers avec fines
sédimentaires comDressibles

Sables et graviers avec fines
argjleuses
Saine

>ïastiques

25 max 6 max 0,06

35 max 40 max 10 max 0,007

Sale
avec
de fines

ou gravIer
excédent

35 max 41 min 10 max 0,008
un

35 max 40 max
1 1 min 0,008

argiles très
35 max 41 max 1 1 min o,o 1

Sables fins 10 max

V4 10 max
Sédiments et

compressibles
Sédiments très
limoneux
Argjles faiblement compressib les

Argiles sédimentaires très
très 1 compressibles

Argiles très compressibles ou
:onflables

sables avec fine faiblement 36 min 0,008

compressibles et sédiments
36 min

36 min

36 min

40 max

40 max

10 max

11 min

11 min

0,01

HO

0,012
Argiles
compressibles

41 min

36 min 41 min llmin 0,0 1 5

SoIs o4r ar®1 ues

IV.I .2 – Description des travaux
Cette tâche consiste en la remise en forme de la plate-forme de la chaussée existante.
Cette opération comprend également le désherbage total de la surface circulable et des bords immédiats des
accotements, développé de fossés et les crêtes.

Avant tout commencement des travaux, les quantités de travaux à réaliser par section seront métrées
contradictoirement et le plus précisément possible, quel que soit le mode d’exécution adopté. Tous les déchets,
matériaux pollués ou gênants seront évacués en dépôt.
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Pièce N'’6 : Cadre du

Bordereau des prix unitaires
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lit) u 111 d iél'é- KoI) i-( ; a 111 b(> u k(> u - \1 l)a l'all g-lti\iè l'e N'1 a cI ool

N'tI

0

TM
00 1

100

TM
110

TM
112

TM
106a

300

TM
309a

lrt)ilrts c!'iticlucs) : ï':ntl'éc

\ , {- Dri\-iÙiZl–il'-c bn-- TÈl i\- il 11 it-2; 1l:;-;-11

_1=cIIiffresLC_1_')) i lctWŒJ'l fA,)
Désignation

SERIE 000: iNSi-..\LLATiON DU CHANTIER
Etude et installation (le chintier

Ce prix rénlulréré dans les conditions gé11érales prévues au contrat au

forfait (ff) toutes les études afférentes au projet (plans, planning des
travaux) et l’édification d’un magasin d’approvisionnement avec bureau
attenant où le cahier et les pièces graphiques seront en permanence
disponible.
Le forfait à .....................FrancsCFA
Amené et repli du matériel
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, au
FORFAIT (FT) l’amenée du matériel nécessaires à l’exécution des
travaux.

Ce prix comprend :

L’amenée du matériel nécessaire à l’exécution du chantier y
compris éventuellement : les engins de terrassement, d’assainissement
et de transport.

- A la fin des travaux, le cocontractant réalisera tous les travaux

nécessaires à la remise en état des lieux. Le cocontractant devra replier
tout son matériel, engins et matériaux.
Ce prix sera payé en deux tranches :

CINQUNATE POUR CENT (50%) pour l’amenée du matériel.•

Cette tranche sera payée progressivement au fur et à mesure de
l’amenée sur le chantier, du gros matériel prévu dans le projet
d’exécution approuvé,

CINQUANTE POUR CENT (50%) après la réception
provisoire lorsque la totalité du matériel aura repliée.
Le forfait à .....................Francs CFA
Projet d'exécution et dossier de recollement
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat au
forfait

ff

ff

ff
• La confection du projet d’exécution,
' La confection des plans de récolement

Le forfait à .....................Francs CFA
SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENT

Reprofilage rapide
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au
mètre carré (m2) le reprofîlage rapide de la route
Le forfait à .....................Francs CFA
Remblais
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au
mètres cube (m3) la couche de remblais transportée
Le mètre linéaire à ............... Francs CFA
Création des fossés et exutoires

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au
mètre linéaire (ml) la création des fossés et exutoires sur le long de la
route

Sous Total Série 100

SERiE 300: ASSAnfISSEMENT-DRAiNAGE
Construction d'un dalot lxl
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au
mètre linéaire (mI), la construction d’un dalot de lxl en béton armé

m2

m3

mI

mI
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1
Nt) 1)65 ign ati on

, . : bli\ unitaire en , l’li\ llllit;lilt. L'11

_cllifïrcs (l;.(-l'-A) ; lettre ( I:.( -1. .\

coin pris toutes su.iéï ions
l,'tllrité à : . . .. . . .... . . . . . . . . . . . .....francs (-FA 1
Construction de tête de dalot

Ce prix rénrrlllèle dalrs les conditions générales l)lé\-LIes aLI contI'at. à

l'unité (u) la colrstructio]1 de dalot de lx] ell bétoll allrré y compris
toutes les sujétions

,francs CFAL’unité à

Construction d’un puisard
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, à

l’unité (u) la construction d’un puisard de dalot de lxl en béton aimé y
compris toutes les sujétions
L’unité à ,..francs CFA

'I-{\4

3091)
1

1

1

1

TM
309c

Lot 2 : Réhabilitation de la route communale Carrefour Amaye
ÏVladjer-Rivière Pock

– Ndouar-Madjimi-Samba

No

0

Désignation U
Prix unitaile cn
chifïrcs (F.CFA

Prix unitaire c11

lettre (F.CFA) 1

1

LOTI OO: TRAVAUX PREPARATOIRE –ETUDES

Etude et installation de chantier et compris toutes sujétions
Ce prix rémunéré dans les conditions générales prévues au contrat au
forfait (ff) toutes les études afférentes au projet (plans, planning des
travaux) et l’édification d’un magasin d’approvisionnement avec bureau
attenant où le cahier et les pièces graphiques seront en permanence
disponible. Eventuellement des branchements provisoires en électricité
Le forfait à .....................Francs CFA
Amené et repli du matériel
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, au
FORFAIT (FT) l’amenée du matériel nécessaires à l’exécution des
travaux.

Ce prix comprend notamment:
L’amenée du matériel nécessaire à l’exécution du chantier y

compris éventuellement : les engins de terrassement, d’assainissement et
de transport.

- A la fin des travaux, le cocontractant réalisera tous les travaux
nécessaires à la remise en état des lieux. Le cocontractant devra replier
tout son matériel, engins et matériaux.
Ce prix sera payé en deux tranches :

CINQUNATE POUR CENT (50%) pour l’amenée du matériel.
Cette tranche sera payée progressivement au für et à mesure de l’amenée

sur le chantier, du gros matériel prévu dans le projet d’exécution
approuvé.

CINQUANTE POUR CENT (50%) après la réception provisoire
lorsque la totalité du matériel aura repliée.
Le forfait à .....................Francs CFA
Projet d'exécution et dossier de recollement.
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat au
forfait

•

•

TM
00 1

#

1
1

1

1TM
002

ff

1

1

1

1

1

1

1

TM
003 • La confection du projet d’exécution,

La confection des plans de récolement
Le forfait à .....................Francs CFA
SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENT

Ouverture de la route au bulldozer sur lom de large
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au km
l’ouverture de la route en dégageant tous les arbres, débris de bois qui

•

ff

100

TM
103

km
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TM
110

Lot 3 : Réhabilitation de la route communale (Traitement des points
– Mbidjoro (bretelle Bini) – Dena – Douguelen

No

TM
00 1

TM
003

100

TM
110

TM
112

bl'i\ ullit:lil'C CII ; l’l'i\ illlit;lil't. CI

clÿt'fl'cs ( l;.('l; \) _ _ ; lcttl'c ( l'-.( -1--..\ }
1l)ésignatioll

_ii 111lmèn\ilrisc ile la ;:1>ute
1.c liilolrrèt le à : . . . . . . .. .. . .. . . . . ......tl'ancs (-- l;A

RèiiÛhàil'aj;ide il:cc Création des fossés et cxécutoires
Ce prix rénlunèrc dans les conditiolrs générales prévues au contrat, au

kilomètre (kIll) le leprofilage rapide de la route et au kilomètre (km) la
création des fossés et exutoires sur le long de la route
Le kilomètre à :............................francs CFA km

critiques) : Warrack Petit

y , mr IIm
U 1 chiffres (F.CFA

Prix unitaire en

lettre (F.CFADésignation

SERiE ooo: nVSTALLATiON DU C}LANTiER
Etude et installation de chantier
Ce prix rémunéré dans les conditions générales prévues au contrat au

forfait (ff) toutes les études afférentes au projet (plans, planning des
travaux) et l’édification d’un magasin d’approvisionnement avec bureau
attenant où le cahier et les pièces graphiques seront en permanence

disponible. Eventuellement des branchements provisoires en électricité
Le forfait à .....................Francs CFA
Amené et repli du matériel
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, au

FORFAIT (FT) l’amenée du matériel nécessaires à l’exécution des
travaux.

Ce prix comprend notamment:
L’amenée du matériel nécessaire à l’exécution du chantier y

compris éventuellement : les engins de terrassement, d’assainissement et
de transport.

- A la fin des travaux, le çocontractant réalisera tous les travaux
nécessaires à la remise en état des lieux. Le cocontractant devra replier
tout son matériel, engins et matériaux.
Ce prix sera payé en deux tranches :

CINQUNATE POUR CENT (50%) pour l’amenée du matériel.•

Cette tranche sera payée progressivement au fur et à mesure de l’amenée
sur le chantier, du gros matériel prévu dans le projet d’exécution
approuvé.

• CINQUANTE POUR CENT (50%) après la réception provisoire
lorsque la totalité du matériel aura repliée.
Le forfait à .....................Francs CFA

Projet d'exécution et dossier de recollement.
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat au
forfait

ff

ff

A
La confection du projet d’exécution,
La confection des plans de récolement

Le forfait à .....................Francs CFA

Mise en forme de la platbforme
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat (m 2) la
mise en forme de la route
Le mètre carré à :.................... ...francs CFA
Remblais
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au
mètres cube (m3) la couche de remblais transporté sur la zone d’emprunt.
Le mètre cube à ............... Francs CFA

•
•

SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENT

m2

m3
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l)ésignation t
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l’l'i\ tlllit: 1il-C CII

_lctll'c (l'.( l' \)
( 11:6l;tia;uci 1l>sliés et ext;toi li’

( Jc pI-iX rénrtllrèlc dans les colrclitiolrs gé11él’il les pré\tICS ati contI-al, aII
nrèfl'e car'ré (1112). la création des fossés et c\llttlircs slll' le Iolrg cle roule.
Le nrètrc carré à ;.... ................francs CFA
-çrÏ{m3 ms NISSEMENT-DRAINAGE
CURAGE DES BUSES

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, à

l’unité (U) le curage des buses, retirant les dépôts de terre et de sable sur
les entrées et sortir des buses.
L’unité : .........................Francs CFA
SERIE400 : OUVRAGE D’ART
e ons

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au
forfait (fO l’aménagement du rond-point une maçonnerie de moellon y
compris toutes sujétions pour rendre le rond-point beau.
Le forfait: .........................Francs CFA

1
1

TM
307a

U 1
400

TM42
8

1
ff 1

1

1

1

Lot 4 : Réhabilitation du lont IVIAGBANG par Sotta
No

0

Désignation U
r
chiffres (F.CFA) 1 lettre (F.CFAI

SERIE 000: INSTALLATION DU CHANTIER
Etude et installation de chantier

Ce prix rémunéré dans les conditions générales prévues au contrat au
forfait (ff) toutes îes études afïérentes au projet (plans, planning des

travaux) et l’édification d’un magasin d’approvisionnement avec bureau
attenant où le cahier et les pièces graphiques seront en permanence

disponible.
Le forfait à .....................Francs CFA

Amené et repli du matériel
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, au

FORFAIT (FF) l’amenée du matériel nécessaires à l’exécution des travaux.
Ce prix comprend notamment:

L’amenée du matériel nécessaire à l’exécution du chantier y
compris éventuellement : les engins de terrassement, d’assainissement et

de transport.
- A la fin des travaux, le cocontractant réalisera tous les travaux

nécessaires à la remise en état des lieux. Le cocontractaht devra replier
tout son matériel, engins et matériaux.
Ce prix sera payé en deux tranches :

CINQUNATE POUR CENT (50%) pour l’amenée du matériel.•

Cette tranche sera payée progressivement au fur et à mesure de l’amenée
sur le chantier, du gros matériel prévu dans le projet d’exécution approuvé.

CINQUANTE POUR CEIVF (50%) après la réception provisoire•

lorsque la totalité du matériel aura repliée.
Le forfait à .....................Francs CFA
Projet d'exécution et dossier de recollement.
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat au
forfait

TM
00 1

ff

1

1
1

ff 1

1
1

1
1

1

1

TM
003

100

La confection du projet d’exécution,

SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENT

•

La confection des plans de récolement•

Le forfait à ...................,.Francs CFA

n

TM 1 Abattage dïarbres ou élagage dïarbres
103 tJ
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L’unité à : . . . . .. . . . . . . . . . .. ... lîl'alrcs ('!'-A

# 1{ii 366: ASS AI NISSE M EN '1--DR A 1 NAGE

mM) m en gros béton
Ce prix rémunère dans les conditions génélaIes pré\’ues au contrat, à

l’unité (u) la construction d’un puisard de dalot de 1 xI en gros béton IU
toute l-espectant les dimensions y compris les sujétions
L’unité à :.......................francs CFA
Enroché des puisards avec les pierres
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au

mètres cube (m3) l’enrochement des puisards avec des pierres de diamètre ! m3
40 cm à 80 cm
Le mètre cube à ............... Francs CFA

Construction de deux balises en béton armé dosé à 350 kg/m3
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, l’unité
(u), la construction d’un dalot de 1xl en béton armé y compris toutes IU
suj étions
L’unité à :..........................francs CFA
Fossés maçonnés
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, en

mètre linéaire (mI) la construction des fossés maçonnés y compris toutes 1 ml
suj étions
Le mètre linéaire à :....................francs CFA

SERIE400 : OUVRAGE D’ART

1

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au
mètre cube (m3) le béton dosé à 350 kg,/m3 pour dalles y compris toutes 1 m3

sujétion
Le mètre cube à .................Francs CFA

Gardes corps mixte en tuyau galva et poteau en béton
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au

mètre linéaire (ml) les gardes corps mixtes en tuyau galva et poteau y
compris toutes sujétion
L’unité : .........................Francs CFA
Panneau de signalisation de type A
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, à
l’unité (U) la construction d’un puisard de dalot de lxl en béton armé y
compris toutes sujétions
L’Unité à : ........................... Frans CFA
Peinture anticorrosive
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, le
mètre carré (m2) l’application de la peinture anticorrosive sur tuyau galv;
compris toutes sujétion
Le mètre carré à .....................Francs CFA
Peinture à huile
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat,
mètre carré (m2) l’application de la peinture anticorrosive sur tuyau galv
compris toutes sujétion
L’unité à :.....................Francs CFA

Date, Signature et cachet du soumissionnaire
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Pièce No7: Cadre du détail
quantitatif et estimatif
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1,of 1 : l{éllal)ilitation (Ic la l'outc ctlnllllunalc (Traitement des points cl'iti( lues) : llntl'éc
IIou nl d jéré-KoI)i-(;:llnl)t)ukou-M l)a rang-lli\ièrc !\ladot)1

TM 001

TM 002
TM 003

100

TM 103

TM 1 10

TM 112

TM 106a

300
TM 309a

TM 309b

TM 309c

Lot 2 : Réhabilitation de la route communale Carrefour Amaye – Ndouar-Madjimi-Samba
Ma(ljer-Rivière Pock

TRAVAUX DE REIIABILITATION DE LA ROUTE CARREFOUR AMAYE-NDOUAR-
MADJIMI-SAMBA MADJER-RIVIERE POCK SUR 18 Km

s Mm
SERIE 000: INSTALLATION DU CIIANTIER

TM 001

TM 002

TM 003

100

TM 103

TM 1 10

P tJQtéDésignation_ I) TNo

0 SERIE 1100: l\1STALLATIO-N DU CHANTIER
Installation du chantier v/èÆ
géotechniques de couches de roulement et

toutes sujestions I ff
r
r

Sous Total Série 000
SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRA
Abattage d'arbres

$SEMENT
U 0

ReDrofïlage raDide
Remblais
Création des fossés et exutoires

Sous Total Série 100
SERIE 300: ASSAINISSEMENT-DRAINAGE

o

50002rn

m3 453.1
mom2

Construction de tête de dalot tJ 1

1Construction d’un puisard

Sous Total Série 300

TOTAL HTVA
TVA (19,25%

IR (5,5 ou 2,2%
NET A MANDATER

MONTANT TTC

tJ

No
0

PT

Etude et Installation du chantier et compris
toutes suiétions

Amené et repli du matériel

ff
ff

Proiet d'exécution et plan de recollement
Sous Total Série 000

Ouverture de la route au bulldozer sur 10m de

large

a 1

SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENT

km 5

Repe
exécutoire$ km

Sous Total Série 100
TOTAL HTVA
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1

1

r

L

Lot 3 : Réhabilitation de la route communale (Traitement des points critiques) : WaI'rack l)etit
– Mbidjoro (bretelle Bini) – Dena – Dou}Jueleng

No ] Désignation 1 U 1 Qté + PU
TO SERIE OOO: INSTALLATION DU CHANTIER

Etude et Installation du chantier y/c toutes
TM 001

TM 002
TM 003

100
TM 103

TM 110

'rM i 12

TM 106a

300
TM 307a
400

TM428

Lot 4 : Réhabilitation du pont MAGBANG par Sotta
Désj UNo lation
SERIE 000: INSTALLATION DU0

Etude et Installation du chantier y/c formulation
du béton toutes suÏestionsTM 001 a
Amené et repli du matériel ffTM 002

[a]Projet d'exécution et plan de recollementTM 003

Sous Total Série 000
SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENT100

TM 103

TM 309a

1'l-\'.-\ ( 19,25€1/o )
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1
1

1

1
1

1

PT

ff
ff
ff

1

1

2

sui étions

Amené et repli du matériel
Proiet d'exécution et plan de recollement

Sous Total Série 000
SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENT

)

Mise el) r n
e n

5528.7
Création des fossés et exutoires

Sous Total Série 100

SERIE 300: ASSAINISSEMENT-DRAINAGE
Curage des buses
mE iE400 : OUVRAGE D’ART

8tJ

m2

1
1Aménagement du carrefour Mbidjoro en

maçonnerie de moellons
Sous Total Série 300

TOTAL HTVA
TVA (19,25%'

IR (5,5 ou 2,2%:
NET A MANDATER

MONTANT TTC

ff 1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

tJAbattage d'arbres ou él. le d'arbres 4

Sous Total Série 100

SERIE 300: ASSAINISSEMENT-DRAINAGE
2Construction de Puisard en gros béton tJ
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('onstl-uction dc cIeux halisc ell béton arnlé

0

2

1
1

1

Fossés llldçonnés 1111 50

Sous Total Série 300

SERIE 400 : OUVRAGE D’ART400

TM423 f
111

Béton armé dosé à350kg/1113 pour dalle ép 25 cm 1 3 1 16

Gardes corps mixte en tuyau galva et poteau en

béton 1 ml 1 25TM428

1
TM43 O
TM43 2

TM433

)anneau de sjgnalisation de t-
Peinture anti-corrosive
Peinture à huile

)e A uI 2

Mn
1

1

1

Sous Total Série 400

TOTAL HTVA
UV 19,250/,

18(5,5 ou 2,2%)
NET A MANDATER

MONTANT TTC

Arrêté le présent devis quantitatif et estimatif à la sormne TTC de FCFA :

Date, Signature et cachet du sournissionnaire1

1

1

1

1

1

1

1

1
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Pièce no 8 : Cadre du sous-détai} des
•

p rlx
Note relative à la présentation des sous-détails de prix et taxes

Un sous-détail expose toutes les étapes d’établissement d’un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un
élément important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumissionnaire.

Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte tenu de la
grande diversité de logiciels de détermination des sous-détails de prix. En revanche, ils devront compolter les
éléments suivants :

a.

b.

c.
d.

e.

f.

g.

h.

Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note ;

Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier ;
Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;

Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;
Pour chaque prix du bordereau, ulle ficlle issue des points 1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les
rendements conduisant aux prix unitaires ;
Le sous-détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel, du
laboratoire et ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas échéant), etc. ;
Le sous-détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture des moyens
mis à la disposition du Maître d’Ouvrage ;
Le sous-détail des impôts et taxes.

Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de frais généraux.

A. Frais généraux de chantier
- Etudes

Total Cl

B. Frais généraux de siège
- Frais de siège
- Frais financiers

- Aléas et bénéfice

Total C2

Coefficient de vente k = 100/ (100 - C)
Avec C = CI + C2
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QÙÙiité totale L’ n it6 1} UI-éC .a! !i_\lt 6 a )

.Jours l'actu r6sSalaire
journalier

CATE G OR 1 l'

à–eTclc Chantier
Ouvriers spécialisés
IVI arrœu\'res

X'1 o n ta n t

Total A
TYPE Jours facturésTaux

iournalier
Montant

Petit matériel divers
Brouettes
Pelles
Pioches

TOTAL B
nY ConsommationPrix unitaire Montant

Sable
Gravier
Ciment
Divers
Agglos de 15
Acier
Divers

TOTAL C
TOTAL COUTS DIRECTS
Frais Généraux Chantier

A +B +C
%D
%D

D+ E+ F
%G
G+H
P/Qté

Frais Généraux de siège
COUT DE REVIENT
Risques + Bénéfices
PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES
PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES
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Pièce NO 9
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COMMUN lï bE NG AN-HA
# 8 + + >:( 8( + le Hc 8

N(3AN-1 iA COUNCil
## # # # # # # # #:

COMMISSION INTERNE DE
PASSATION DES MARCHES

# # # # #c # # 8' ##

COMMUNE DE NOM\AP
INl-ERN AL COMMISSiON OF

TENDER’S BOARD
++ + + + + + + + +

LETTRE COIVIMANDEN') /LC/C. NGAlï’HA/CIPM/2025 du .... ...... .... .... . . . . . . . . .

1
PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N'

HA/CIPM/2025 DU............................
(En Procédure d’Urgence)

/AONO/ C. NGAN-

1

1

1

1

1

Maître d’ 'Ouvrage 1 [indiquer le nom et son adresse complète]

TITULAIRE
1 [indiquer le titulaire et son adresse complète]

B.P:
N'R.C:

.Tel
N'’ Contribuable :

Fax:
RIB :

OBJET : Exécution des travaux.............................,.......,..........................................,..,..........

LIEU : Région. .......,.....,..,...,.,,,,,...,..,.,.,,.,,..........................

DELAED’EXECUTION :. . ...............................................(. . . .....................)mois

1
1

MONrANT ENFCFA

1

1 FINANCEMENT . [Indiquer source de fInancement]

1

1
1

1

IMPUTATION . [A compléter]

SOUSCRITE, LE

SIGNEE, LE

NOTIFIEE, LE

ENREGISTREE, LE
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1

1

1

1

1
1
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1

1

1

1

1

1
1

1
1

Entre

La Colnlrrulle de Ngan-Ha, lepIésentée par le Nlailc clélloirllllé ci-après « L’Autorité
Con tractantc»

D’une part,

Et

L’Entreprise
B.P :

N' R.C :

N'’ Contribuable :

Tel Fax :

Représentée par Monsieur
ci-après «l’ entrepreneur »

, son Directeur Général, dénommée

D’autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Sommaire

Titre I: Cahier des Clauses Administratives Particulières (CC AP)

Titre Il : Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Titre III : Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

Titre IV : Détail ou Devis Quantitatif et Estimatif (I)QE)
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A \-ec.

Poul l exécr it ion des tra\,aux ...,.....

DELAID’EXECUTION

Montant du marché en FCFA :

I>ilgc \' = i .(" ’'(_' .\(; „\ \ 1 IA/(- l P V1/31 ) 25 (lu

-\l)Ircl ti o.ï.Ïï-ex 1

.(.. .....) niois

fet à mandater

Lue et acceptée par le cocontractant,

----------------------, le

Signée par l’Autorité Contractante,

Ngan-Ha , le

Enregistrement,
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Pièce N'’10: Modèles de

documents à utiliser par les
Soumissionnaires
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1

1
Note relative aux modèles des pièces à ïltiliscr

l'e sotlïrlissionnail-c de\'ra collrl3létcr et présenter cïalrs soir oI-fre le \’lodèlc de soumission en

confornriLé avec les dispositions conlcllucs da11s le Dossier d Appel d’Offres.1

1
1

1

Il doit fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce. Le projet de

marché doit inclure toutes les conections ou les modifications apportées à l’offre retenue résultant

des corrections des erreurs, conformément à l’Arlicle 30.2 du RGAO, de l’actualisation du prix en

application, le cas échéant, de l’Article 11.4 du RGAO du fait de la durée de l’évaluation des offres,
du choix d’une offre alternative, de l’acceptation de variations jugées acceptables ou tout autre

modification mutuellement acceptable et permise par le Dossier d’Appel d’Offres, tel qu’un
changement dans le personnel-clé, de sous-traitant, du programme d’exécution des travaux, etc.

1

1

Les modèles de Cautionnement définitif et de caution d’avance de démarrage ne doivent pas être

remplis au moment de la préparation des offres. Seul le Sournissionnaire retenu sera invité à fournir
le Cautionnement définitif et la caution d’avance de démarTage, le cas échéant, en conformité avec le

modèle présenté dans cette pièce. Tout manquement par le cocontractant à ses obligations au titre du

présent marché, est constitutif d’une cause de saisie du cautionnement définitif sous réserve que ledit
manquement ait été établi par le Maître d’Œuvre/Maître d’Ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnement,

le garant est tenu de s’exécuter sans aucune forme de procédure.1

1
1

1
1

1

1
1

1
1
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1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

Table des modèles

/\lrncxc lr' 1

Annexe n'’2

Annexe n'’3

Annexe n')4

Annexe n'’5

Annexe n'’6

N,locïèle dc sotlnlissi011

Modèle de caution de soumission.

Modèle de cautionnement définitif. . . .

Modèle de caution d’avance de démarrage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de caution de retenue de garantie . . . .

Cadre du plannin!

1

1
1
1

1
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Anllc xe 110 1 : ÏVI(idèle tIe sorlmission

3c. st)tlssiglré. . . . . . .............,,,...,..,..,... . . . . . . . . . . . 1111LiiCjliCl- le nt)111 et IcI cjltcllitè drI si SI11(11Llil-CI

!c}rlésentalrt la société. l entleIrrise OII le grotl])enlc11t . . . . . ............ 1)ont le siège social csI à

ilrsclit du registlc dll colllmcrcc dc . . . . . . . .......... . sous le

110

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces ïigurant ou mentionnées au dossier d’Appel
d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [1-appeler le numéro et l’objet de l’Appel
d ’ Offres] :

- Après m’être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la
situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis
conformément aux cadres figurant dans le dossier d’appel d’offres.

- Me soumets et m’engage à exécuter les travaux conformément au dossier d’Appel d’Offres,
moyennant les prix que j’ai établis moi-même pour chaque nature d’ouvrage, lesquels prix font
ressortir le montant de l’ofûe pour le lot n'’. .... . , . . . . . .......... à

. . ..... .... ......................................... &n chiffres et er2 lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
. . . . .. . . ............................... francs CFA Toutes Taxes Comprises. len chiffres et en lettres]
- M’engage à exécuter les travaux dans un délai de. ..................... mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai .........,............ jours [indiquer la durée de

validité, en principe 90 jours pour les ÀON el 120 jours pour les ÀOIf à compter de la date limite de
remise des offres.

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité
d’attribution de plusieurs lots) :

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner
crédit au compte n'’. .................................. ouvert au nom de. ......................................auprès de
la banque . . .. . ................._,..,.,,.,_.,, _ , , , , , . . , . . . . . Agence de. . . . . ......._................._.... __ .._... ._. . . .. . . . . . . ...

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à... .................... Le... ... ... ....

Signaürre de. . . ... .. . .. .......................................... . . . . . . . ..

En qualité de..................................... dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom
de

a
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1
Annexe no 2 : J\'loclèle dc ca uïi€)n de sourir ission

1A litlcïi q lier l .'\tltol-ilé ( otrtltIcILt}lle et st)11 cldlessc I _<c\- ./\ult )1-ilé (_’ont lucI air lc»

Attendu que l’entreprise. . . . . . . . . . . . . . . . . . ....................... . . . . . . . . . .. .ci-dessous désignée « le

soullrissiollnaire», a soumis soir offre en date dll .... .. . . . . . . .... ........................... . ... . .... pour

[rappeler /’objet de l’Appel d’ ( )ff-tes] , ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit joindre
un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le nrotlt ant ] francs CFA,

1
1

Nous........................................................................ [troms et adresse de la banque],
représentée par..........................,......................... [noms des signataires] , ci-dessous désignée
«la banque» , déclarons garantir le paiement à l’ Autorité Contractante de la somme maximale de

[indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité
Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

1

1

1
1

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier
d’ Appel d’Offres ; ou
Si le soumissionnaire, s’étant vu notifîer l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant
la période de validité :

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ; 1
1

- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme

prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la
somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité
Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toute fois que dans sa demande
l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des

conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s)
a(ont) joué.

1
1

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité
Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus
suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la

faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin
de cette période de validité.

1

1
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites. i

Signé et authentifré par la banque

1

1
1

1

1

...... ... ... .....,1e ... ... ... ... ... ....

[signature de la banque]
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1

1

1

1

Anne\e lla 3 : \’locïèle de cautionncment définitif

13aIrqt lc :

l{éiélellcc de la Caution : !\'

A [ indiquer / '/4 uïoriïé cotltrclcl ante] Calueloun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage Délégué»

Attendu que ; ... ........................................'.......... ... ... ..... [nom et adresse de l’entreprise],c\-
dessous désigné «le cocontractant», s’est engagé, en exécution du marché désigné «le marché», à
réaliser [indiquer la nature des travaux]

1
1

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que le cocontractant remettra au Maître d’Ouvrage un
cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %7 du
montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations
de bonne fin conformément aux conditions du marché,

1

1
1

Attendu que ; nous avons convenu de donner à le cocontractant ce cautionnement.

Nous, .......................................................................... ... ... ..... from et adresse de banque],
représentée...............-.........................-...................... ... ... .... ..... [noms des signataires] , ci-dessous
désignée «la banque», nous engageons à payer à l’autorité contractante, dans un délai maximum de
huit(08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le cocontractant n’a pas

satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir diŒérer le paiement ni
soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de
. ................................................ ... ... ..... 1en chiffres et en lettresl.

1
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous
libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et
nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.1

1
1

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du
marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception
provisoire des travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit-nous être automatiquement retournée
sans aucune forme de procédure.

1

1

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit
être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période
de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui
concerne le présent engagement et ses suites.1

1
1

Signé et authentifré par la banque à... ... ... ... ... .......... ..... .....,te ... ... ... ... ... ...............



1

1
Annexe n') 4 : \loclèle de caution d ’avance de dénlarl'agc

1

1
BanqLlc : l'éfélCIrcc, adresse

Nous soussignés (banque. adresse), déclarons par la présente garantir, poul- le compte de :

. [le titulaire ] , au profit de l’Autorité
contractante [Autorité conïracïculte]
(«Le bénéfIciaire ») 1

1
1

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,
déclarant que ............ ......................... He titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,
relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché
........................,.,.,,....... du...................................... relatif aux travaux [indiquer l’objet des
travaux, les références de l’ Appel d’Offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum
correspondant à l’avance de [vingt (20)'/,] du montant Toutes Taxes Comprises du marché
n'’......................................................., payable dès la notification de l’ordre de service
correspondant, soit : . . . . . . . . . . . . . . . ....................................... . ... . ... francs CFA

1

1

1
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette
avance sur les comptes de . .... .......................................................... ne titulaire] ouverts auprès
de la banque . ... ................ sous le nc’.. . . . . . ..............................

1Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par
le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de
l’avance au fur et à mesure de son remboursement. 1

1

1

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifré par ta banque à... ......................... 1e ... ... ... ... ... ...

[signature de la banque]

1

1
1

1

1
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1
Anne\o no5 \'lo(lèle dc ca u fion de retenue cIe ga ra ntic

1 13iï ll q tIC

llélél-ence dc la C-dutton : >J'

A 1 .'\Lllesse titI .4tlrorilé ( '(>llÏl-tlCILllllC] cl-dcsscrtl>, tlésigllé « lc Maître d-Ou\rage»1
1

1

1

attendu que ; . . . . .. .. . . . . .. .......... . , . . . . . . .......... . . . . . . . . . . . . . . . . , [nont et adresse de l’entreprise] , ci-dessotls

désigné «le cocontractalrt», s’est engagé, en exécution du nrarclré, à réaliser les travaux de [indiquer /-objet
des travaux]

attendu qu’il ; est stipulé dans le lnarclré que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à
préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

attendu que ; nous avons convenu de donner à le cocontractant cette caution, Nous,
,,. .................................................................. .................. horn et adresse de bmque], représentée
par .............................. ...... ... ............ '..... . . . . . . . . .......................................... homs des sigrlataires] , et
ci-dessous désignée «ia banque»,

1 Dès lors, nous afïïrrnons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître
d’Ouvrage, au nom de l’autorité cocontractante, pour un montant maximum de
. . ............................................ 1en chiffres el en lettres] , correspondant à [pourcentage inférieur à 1 0% à

préciser] du montant du marché,1

1
Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur
simple demande écrite de celui-ci déclarant que le cocontractant n’a pas satisfait à ses engagements
contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par

ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit,
toute(s) somme(s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur & 10% à préciser] du montant
cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à
donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

1
1

1
1

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera
d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la
présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à
compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite
par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du
présent engagement.1

1

1

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux
camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses
suites

Signé laet authentiflé
,/e... ,.

par banque
à... ...

[signature de la banque]

1
1

1
1
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1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

1
1
1

1

Annexe nc) 6 : Cadre du planning

Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements

voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les a
montants prévisionneis des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de

l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante.

[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le Maître

d’Ouvrage]
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1
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1
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[ êl blécixet- lol-\ titi lnonluge till DAO]

LE « .......SOUMiSSiONNAiRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte

d’intégrité

A

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1.1) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement
judiciaire, de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une procédure
de même nature ;

1.5) figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre
Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ;

1.6) avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la
présente consultation.

2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membredas de notre groupement et de
nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

2. l ) actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à moins
que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés

publics et résolu à sa satisfaction ;
2.2) avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître d’Ouvrage

impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultanl à moins que le
conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et
résolu à sa satisfaction :

2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de la même

entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou attribuer à un
autre sournissiomaire directement ou indirectement des subventions, avoir le même représentant
légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des contacts avec un
autre sournissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux informations contenues
dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer les décisions du Maître
d’Ouvrage ;

2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec
nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ;

2 .5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de
fournitures :

i) avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications,
plan, calculs et autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence
considérée ;

ii) être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant
l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la supervision où le contrôle des travaux dans le
cadre du Marché.
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Si :jtlus sonrlllcs tIll étalrlissclrlcnl l)LIbliC t)UI lille clltl’cirl-isc lrtllrllc]IIC. 111)IIS atteslolls que 11(>tls

it)tlissolls d-unc autollolllic .itll-iclique et lilrairclèï-c et que lrc>lls sollrlllcs gélés seloll les règles de

ILI cc>mplabililé pl-ivéc, que nous ne sont pas sous la luIclic du \laÎtI-c d Ou\-rage concerné, saul-
autorisation expresse de l'Autorité chargée des NIIdrclrés l)ubïics.
\ous nous engageons à communiquer sans délai ati \4aîtl’c d Ou\-1-age, qui en infornrela
1- Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situatioll au regard des points 1 à 3
qui précèdent.

5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :
5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou

omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des
élérnents, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contourner des obligations
légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou
omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes
ann d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.3) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas
directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif, exécutif,
administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou
non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre
personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une

entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre personne définie comme
agent public dans l’Etat, un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre
personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de
ses fonctions officielles.

5.4) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas
directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille
pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute n4ture, pour elle-
même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle accompïisse ou s’abstienne d’accomplir
un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles.

5.5) Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’Ouvrage, à
ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du mæché
qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer leur
objectivité.

5.6) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage, à
ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des marchés et de sous-

commission d’analyse, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer le processus de

passation du Marché.
5.7) Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire et

anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu
de la concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres à des

niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter
l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises.
Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître
d’ouvrage et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables
relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP
ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.
Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons
que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur.

Nom

Signature_
Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :.
En date du .........................

4,
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1 1 \’1-1' 1-tEj'II Dl: 1.' AI'I)lil D’OFlîlll':S :

1
[ à. pléciset lors cllt lrronïuge du DAo]

LE « .....SOUMiSSiONNAiRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente

1

1

Déclaration d’engagement environnemental et social

A

MONSIEUR LE « Maître d’Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

I ) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement,

l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les

conventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le
code du travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de

moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux

femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi)

le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du

travail(viii)le port obligatoire des équipements de protections individuelles.

2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques

environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître

d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les

membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible9

les directives recommandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur
l’environnement.

3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître

d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout
autre corps de contrôle de l’Etat.

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous conformer

aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions

prévues par les lois et règlement en vigueur.
Nom :

Signature:
Dûment habilité à signer l’ofRe pour et au nom de :.

En date du

1
1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1
1

1 85

k;é

+45+=ty q\ bf+\ii



1

1
PiECE: No11 : Justificatifs des études

préalables 1
[ A remplir systématiqlle111elll pat' le Maîtle d Ouvlclge en .fbnctioll cie la nature des pI-esluïiolrs à
réaliser et selon les précisions dIt point 5.a de la circulail'e nc’ 003/CAB/PM du 18 avril 2008
relative au respect des lègles régissant la passalion, l’exécution et le contrôle des marchés
publics].
Note relative aux études préalables
Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage, doit, avant d’engager la
procédure de passation des marchés ou de saisine de la Commission de Passation des Marchés

compétente, veiller à ce que les projets de Dossiers d’Appel d’Offres se fassent à partir d’études
préalables.

Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) par les
Commissions des Marchés.

Le Maître d’Ouvrage est tenu de remplir le questionnaire en annexelaccompagné des justificatifs
des dites études.

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
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1
PIECE N' i 2

1

1
.'\-('hl fil; d ’a ff-a i l-cs

1

1

1

1

B Références

2 références dans les 2 dernières années

lére et dernière page du contrat

PV de Réception

TOTAL B

C-Expérience du personnel technique
> Conducteur des travaux ITGC

1

1

1
1

1
1

E-Présence méthodologie, planning et Approvisionnement

> Méthodologie et Organisation

1 F. Preuves d’acceptation des conditions du marché
> Présentation d’une lettre de soumission

1

1
1

1

G. Certificat de visite du site

> Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, du certifiant
de la visite du site

1
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ma eïïfeRI ai=1 ar ;;1;1;ées

Solvabilité lina
TOTAL A /3

/2

Chef Chantier> TSGC

> Chef équipe TGC

TOTAL C

lonibilité du matériel essentiel

Un Camion benne

Un Vibreur

/3

> La Production de la liste de kit, signé et datée (Outillage :

maçonnerie, menuiserie)
Niveleuse>
Véhicule de liaison

Bulldozer

Pelle Chargeuse

/7TOTAL D

Planning>

> Approvisionnement
TOTAL E /3

Le CCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière

Charte d’intégrité

>
>

Déclaration d’engagement environnemental et social.>

TOTAL F /4

TOTAL G
TOTAL GENERAL
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1

1
Pièce N o 13 : Liste (les établissements banc ai l'es et
or„ anis ines financiers autorisés à émettre des caution s

dans le cadre des m arc hé s publics

1
1

1

1

1
1

!) BANQUES

1. Afri land First Bank (FIR ST BANK). B.P. 11 834. Yaoundé :

Banque Atlantique Carneroun (BACM), B.P. 2 933, Douaia ;2.

3. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises {BC-PME), B.P. 12 962, Yaoundé ;

4. Banque Gabonaise pour le Financement Intemationâl (BGFÏBANK), B.P. 600, Douala ;

Banque Internatîona Je du Cameroun pour l'Epargne et le Crédit (BÏCEC), B.P. 1 925, Douala ;

Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B,P. 4 593, Douala ;

5.

6.

7. Citib8nk Cameroun (CITIGROUP), B.P. 4 571, Douala ;

8. Commercial Bank-Cameroun (CBC), B.P. 4004, Douala ;
9. EcobankCarneroun (ECOBANK), B.P. 582, Douala ;

10. National Financial Credit-Bank (NFC>Bank), B.P. 6 578, Yaoundé ;

11. Société Commerciale de Banques-Cameroun (SC&Carneroun), B.P. 300, Douala

12. Société Générale Carneroun (SGC), B.P. 4 042, Douala ;

13. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC), B.P. 1 784, Douala ;

14. Union Bank of Cameroon (UBC), B.P. 15 569, Douala ;

15. United Bank for Africa (UBA), B.P. 2 088, Douala.

1

1

1
1

1
1

1

1

Il) COMPAGNIES D’ASSURANCE$

46. Activa Assurances, B.P. 12 970, Douaïa ;

17. Aréa Assurances S.A., B.P. 1 531, Doua}a ;

18. Atlantique Assurances S.A., B.P. 2933, Doüala ;

19. Beneficial General !nsurance S.A., B.P.2328, Douala ;

20. Chanas Assurances S.A., B.P, 109, Douala ;

21. CPA S.A., B.P. 54, Douaia ;

22. Nsia Assu'rances SA., B.P. 2 759, Douala ;

23. Pro Assur S.A., B.P. 5963, Douata ;

24. SAAR s.A„ B.p. 1 all, Douala ;

25. Saham Assurances S.A., B.P 1 1 315, Douala ;

26. Zenithe Insurance S.A., B.P. 1 540, Douala./-

1

1
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